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P R O F E S S IO N  
D E  F O I

Les 13 et 14 mai prochains, jours de Pentecôte, le Con­
gres souverain de la C.F.T.C., se réunira à Paris, à la Maison 
de la Chimie. ■ Il groupe les représentants dûment mandatés 
de tous les syndicats affiliés, élit le Bureau confédéral et 
définit impérativement, pour deux ans, l’orientation de notre 
Mouvement. Cette perspective impose aux Organisations con­
fédérées l’obligation préalable de se concerter, afin de pré­
ciser. chacune en ce qui la concerne, les thèses que leurs 
délégués auront mission de défendre. C’est pourquoi les réso­
lutions et motions votées cette année par les assemblées 
représentatives des divers groupements confédérés sont hau­
tement significatives. A ce titre, le Congrès de la puissante 
Fédération des Employés qui s’est tenu les 10 et 11 mars a 
présenté un intérêt tout particulier. Nous indiquons le thè­
me essentiel de la résolution votée par cette assemblée : « Il 
importe de briser le cycle infernal des salaires et des prix. 
Pour obtenir une amélioration réelle et durable du niveau 
de vie des salariés, il faut arracher coûte que coûte aux 
Pouvoirs publics certaines réformes économiques essentielles. 
Le Congrès observe que les mesures envisagées ne devraient 
d’ailleurs — et la thèse est possible — ne porter nulle at­
teinte aux intérêts légitimes de la paysannerie, et il affirme, 
la solidarité des salariés de l’industrie et des millions d’ex-

par J. ESCHER-DESRIVIERES
Président de la F.F.S.I.C,

pioitants agricoles qui constituent une importante fraction 
de la clientèle des industries qui font vivre les salariés. » 
Cette prise de position* dont la grande presse a rendu compte, 
a une portée toute particulière à une époque où les élections 
politiques sont prochaines et où, en conséquence, les Fran­
çais, par leur vote, détermineront prochainement l’orienta­
tion de la politique économique et sociale de notre pays.

Nous estimons, quant à nous, en accord avec le Conseil 
de notre Fédération qui a siégé également les 10 et II mars, 
que les Ingénieurs et Cadres C.F.T.C. ont le devoir strict, en 
en ce qui les concerne, d’exprimer publiquement, en prévision 
de l’option électorale, leur profession de foi, qui est en par­
fait accord avec le programme de la Confédération, Interna­
tionale dont nous sommes membres (C.I.S.C.) Nous nous ré­
férons à ce programme établi au Congrès de Lyon (1949) 
dont nous publions quelques extraits sans commentaires :

I. — Déclaration de principes
« La Confédération Internationale des Syndicats Chré­

tiens (C.I.S.C.) se réclame et s’inspire de la doctrine et de 
la morale chrétiennes.

« Elle considère qu’il faut un ordre social qui, sur le 
terrain national comme dans le domaine international, dresse 
une barrière efficace contre les abus de la liberté aussi bien 
que contre ceux du pouvoir.

« Elle considère que les relations entre les classes et 
celles entre les peuples ne doivent pas dépendre de la force, 
ni être dominées par les haines.

« L’organisation économique et sociale doit avoir pour 
objectif essentiel l’épanouissement de la personne humaine 
en lui garantissant ses droits et lui permettant l’exercice de 
ses responsabilités.

<o LA C.I.S.C. REJETTE L’EXPLOITATION DES TRA­
VAILLEURS PAR LE CAPITALISME PRIVE ET D’ETAT.

«Elle rejette tous les systèmes de dictature fasciste ou 
communiste qui anéantissent la personnalité, la privent de 
ses droits et de l’exercice de ses responsabilités et la sacrifie 
à l’Etat-Moloch. Par sa théorie du matérialisme historique, 
de la lutte des classes et de la dictature du prolétariat, le 
marxisme est en fait l’ennemi de la personne humaine.

« LA C.I.S.C. REJETTE NOTAMMENT TOUTE ORGANI­
SATION ECONOMIQUE ET SOCIALE AYANT COMME 
FORME UN ETATISME ABSOLLT et comme buts la produc­
tion pour la production et la production pour une expan­
sion idéologique.

« Elle reconnaît à l’Etat une tâche coordinatrice et une 
tâche supplétive en cas de déficience d’initiatives privées.

« Le libre épanouissement de la personne humaine sup­
pose l’épanouissement de la famille, qui doit être défendue 
contre une société qui saperait les bases d'une vie saine de 
famille; contre l’Etat qui oublie que la famille a des droits 
Imprescriptibles sur l’éducation et la formation des enfants.

(Suite page 6)

Le syndicalisme chrétien 
est-il confessionnel ?

PARMI les objections qui 
sont formulées avec plus 
ou moins de bonne foi à 

l’encontre de notre apparte­
nance à la C.F.T.C., deux sont 
generalement mises en avant 
avec l’apparence d’une véra­
cité indiscutable.

La première consiste à re­
lever les difficultés qui s’op­
posent à une défense efficace 
des intérêts des Cadres dans 
une Confédération dont la 
majorité des membres est 
composée d’ouvriers et d’em­
ployés ayant des préoccupa­
tions différentes ou parais­
sant même parfois contraires 
aux nôtres.

Nous ayons montré à main­
tes reprises l’indépendance, 
reconnue par tous, de notre 
Fédération, et son autorité to­
tale et exclusive en ce qui 
concerne nos problèmes par­
ticuliers. Notis rappelons no­
tamment ' que l’amendement 
inscris dans la loi du 1J< -fé­
vrier 1950, et qui permet aux 
Ingénieurs et Cadres de ré­
gler eux-mêmes leurs condi­
tions de travail dans des 
conventions spéciales, est no­
tre œuvre. Par ailleurs, le 
président confédéral, par un 
article publié dans « Syndi­
calisme », a mis les choses 
au point une fois pour tou­
tes. Les objections de cette 
nature ne relèvent donc plus 
maintenant que de l’ignoran­
ce ou de la calomnie.

La deuxième objection, qui 
est de poids, concerne le ca­
ractère confessionnel de no­
tre institut’on.

Toutes les organisations 
syndicales se croient obligées 
d’insérer dans leurs statuts 
une clause affirmant leur 
caractère apolitique ; elles 
spécifient avec non moins de 
force leur opposition à toute 
ingérence confessionnelle.

L’allusion statutaire ou pro­
pagandiste à cette ingérence 
religieuse sous-entend natu­
rellement que celle-ci ne peut 
s’exercer que dans notre 
Confédération, qui semble 
même la solliciter en mettant 
le mot « chrétiens » dans son 
titre. Cette objection a donné 
lieu depuis plus de 60 ans à 
de nombreuses précisions sur 
le sens exact qu’il faut attri­
buer à ce titre, et l’accusa-

S O M M  A I R E
—  Salaires comparés . . . .  p. 2
—  Décisions du Bureau Fé­

déral .............................   p. 3

—  Le Bilan (suite) . . . .  p. 4
—  L ’Ingénieur-Conseil de 

Sécurité sociale . . . .  p. 5
-— La Médecine du Travail p. 5
— La psychologie-éclair . .  p. 6
—  Un jugement intéressant

sur notre régime de 
retraites ....................  p. 7

tion de « confessionnalistes » 
a maintes fois été réfutée.

Nous ne croyons pas l’avoir 
fait dans notre organe; c’est 
pourquoi il apparaît utile 
d’en parler présentement afin 
de permettre à nos .amis de 
répondre à leurs contradic­
teurs ou détracteurs.

Tout d’abord, qu’est - ce 
qu’une organisation confes­
sionnelle ?

PAR-

A . B A P A U M E
Secrétoire général de la F.F.S.I.C.

C’est une institution d’E- 
glise, qui a directement pour 
but de diffuser dans tous les 
milieux l’idéal spirituel et la 
mystique chrétienne dont 
l’Eglise est, par vocation, dé­
positaire et propagandiste. 
FHe,aide le-; croyants dans !a 
consolidation de leur foi et 
dans l’observation de règles 
de vie morale imposées par le 
dogme religieux. La formule 
la plus achevée de ces œu­
vres est l’Action Catholique, 
qui associe les laïcs à l’apos­
tolat hiérarchique de l ’Eglise.

Toutes ces œuvres, en de­
hors de l’objectif propre à 
chacune d’elles, exigent de 
leurs adhérents un minimum 
de pratiques, telles que la 
prière en commun ou la par­
ticipation aux cérémonies et 
manifestations religieuses.

Enfin, elles sont olacées 
sous la juridiction et l’auto­
rité de la hiérarchie de l’E­
glise. Ces caractéristiques 
sont valables, avec les trans­
positions nécessaires pour les 
différentes confessions qui 
se partagent le champ spiri­
tuel des âmes.

Le syndicalisme chrétien 
se différencie foncièrement 
des œuvres confessionnelles 
et par sa structure et par sa 
finalité. Il est en premier lieu 
une institution dirigée par 
des laïcs sous leur propre res­
ponsabilité; ses chefs sont à 
tous les échelons choisis se­
lon les règles de la démo­
cratie.

L’action du syndicalisme 
chrétien s’exerce uniquement 
sur le plan temporel, par l’or­
ganisation de la profession et 
de l’activité économique de la 
société. Les solutions qu’il 
propose et les moyens qu’il 
utilise sont du domaine de la 
technique. L’Eglise elle-mê­
me, tout en veillant à ce que 
ces techniques ne s’opposent 
pas, mais aident à l’accom­
plissement de la destinée de 
l’homme, les situe hors de sa 
compétence et son magistère.

Que signifie alors le titre 
de « Chrétiens » ?

De même que, dans sa vie 
personnelle, chacun d’entre 
nous s’inspire d’une doctrine 
ou d’une philosophie pour 
orienter sa pensée, le syndi­
calisme chrétien a pris pour

règle de son action profes­
sionnelle les principes so­
ciaux du Christianisme, pré­
cisés au cours des âges par 
les grands Docteurs de l ’E­
glise et, plus récemment, par­
les encycliques sociales des 
Papes Léon XIII, Pie XI et 
Pie XII.

Mais pourquoi s’attacher à 
la morale sociale chrétienne?

De nombreux syndicats ne 
fonctionnent-ils pas sans 
éprouver le besoin de se réfé­
rer à une idéologie quelcon­
que ?

Certes, le syndicalisme peut 
se refuser à mettre une 
idéologie à la base de son ac­
tion et se cantonner à l’as­
pect technique des problèmes 
économiques e t sociaux. 
Mais qu’on le veuille ou non, 
ce sont toujours les grandes 
idées qui inspirent et dirigent 
les hommes et les nations, et, 
faute de n’en suivre aucune, 
on risque fort de se mettre 
inconsciemment au service de 
l’idéologie, bonne ou mauvai­
se, qui se sera imposée.

Les événements contempo­
rains se chargent du reste de 
nous démontrer, s’il en était 
besoin, que les structures éco­
nomiques et sociales sont pro­
fondément influencées par les 
idéologies au pouvoir.

Le syndicalisme chrétien 
s’est fixé comme objectifs, 
d’abord de lutter contre le 
sort injuste fait aux hommes 
et aux femmes obligés de tra­
vailler en louant leurs servi­
ces à d’autres hommes, pour 
s’assurer des conditions de 
vie qui les sortent rarement 
de la misère ou de la pauvre­
té. Il veut ensuite transfor­
mer les structures sociales et 
économiques pour les rendre 
plus conformes aux exigences 
humaines. Cette action ne 
peut trouver sa source que 
dans une conception de l’émi­
nence de la personne humai­
ne, rencontrée jusqu’à pré­
sent dans les seuls principes 
de justice et de charité dè la 
doctrine chrétienne.

Cette adhésion est un libre 
choix d’hommes qui se sont 
et continuent à se déterminer 
eux-mêmes. L’adhésion au 
syndicalisme d ’ inspiration 
chrétienne n’implique pas 
pour autant l’adhésion au 
dogme religieux, et la C.F. 
T.C. compte dans ses rangs 
de nombreux adhérents pro­
fessant des religions diver­
ses’: catholiques, protestants, 
israélites, musulmans, ainsi 
que des hommes n’en profes­
sant aucune, mais rattachés 
aux principes de la morale na­
turelle.

Nous qui voulons rester 
des hommes libres et non de­
venir les robots du capitalis­
me ou du marxisme, nous 
avons choisi de construire la 
cité terrestre en nous ap­
puyant sur la doctrine socia­
le du Christianisme, la seule 
qui, respectant la dignité de 
l’homme, soit capable de l’ai­
der à réaliser sa destinée.

»<



2 CADRES ET PROFESSION

ASSURANCES
La loi sur les Conventions Col­

lectives ne permet pas le choix 
des mois, et si, en l’occurrence, 
le terme de « conflit » est plu­
tôt fort, il devait cependant être 
employé pour faire appel à la 
Commission de conciliation.

Le fait d'avoir dirigé dans cet­
te voie le débat sur la détermi­
nation du salaire minimum et de 
la hiérarchie des salaires a pro­
voqué de la part de certains des 
critiques assez vives, car. esti­
maient-ils. le temps dos discus­
sions n’était pas clos. En réalité, 
ces conciliateurs sur le papier 
désiraient créer un climat d’agi­
tation dans les entreprises, afin 
de provoquer à l’heure H une 
action spectaculaire, véritable 
conflit que. pour notre compte, 
nous estimions néfaste et surtout 
prématuré.

Aujourd’hui, nous nous félici­
tons de lu décision prise tant par 
nos Conseils de Cadres que d'Em- 
pioyés, d’avoir placé la discus­
sion sur un autre terrain. 11 con­
vient d’ailleurs de souligner que, 
sur le plan de la commission 
mixte de la convention collective, 
les discussions en étaient arri­
vées à Un-point mort; cela n’au- 
rail pas d0 être et nous pensons 
que les négociations engagées de­
puis que. nous discutons en com­
mission de conciliation, par le 
président de cette commission. 
AL Bois, avec le désir de rappro­
cher les partis, auraient pu avoir 
lieu aussi bien sur le terrain de 
la commission mixte par l’inter­
médiaire de sa présidente.

Il est incontestable que du 
1 enips a été perdu, mais, par le 
fait de la commission de conci­
liation. les discussions continuent. 
La délégation patronale a fait 
une nouvelle offre (qui ne nous 
satisfait pas, il est vrai). C’était 
un pas. d’autre pouvaient suivre. 
Malheureusement, un élément 
nouveau intervient dans le pro-

EDITION
Les discussions de salaires, 

partie de la Convention Collec­
tive, se prolongeant, les 'patrons 
ont dû reconnaître que les Ca­
dres ne pouvaient attendre indé­
finiment et qu’il était légitime 
qu’une mesure provisoire vienne 
les aider.

Faisant droit aux demandes réi­
térées des délégués des Syndicats 
de Cadres, ils viennent d'admet­
tre :

1° la compensation de l’écrase­
ment hiérarchique, compensation 
obtenue par l’adoption d’un point 
uniforme pour tous les Cadres;

2° le calcul de l’ancienneté, non 
plus sur te minimum de la caté­
gorie. mais sur le coefficient hié­
rarchique personnel.

Sur ces deux points, l’accord 
se faisait nécessairement.

Malheureusement, ta valeur du 
point à 110 francs offerte j>ar les 
patrons était tellement éloignée 
de nos prétentions les plus rai­
sonnables qu’aucune entente tran­
sactionnelle n’a pu être réalisée.

En conséquence, les Editeurs 
appliqueront, à compter du 1er 
janvier 1951, leur propre déci­
sion, c’est-à-dire que, aux deux 
conditions énumérées d’abord, les 
salaires se calculeront :

— Les 212 premiers points à 
207 fr. 56;

— Les points suivants à 110 /r.
Quant aux discussions définiti­

ves, tous paraissent décidés à les 
voir aboutir au plus tôt.

Ch. GOURIOU.

-  '  HACHETTE
r  ELECTIONS DES
T DELEGUES DU PERSONNEL

Collège Cadres
y  Inscrits ; 189: votants : 151.

Liste C.F.T.C. : 86 voix, deux 
* élus ; M. GOUÏUOUj iiluiaire : 

AI. LAFORGERIE, suppléant. 
Liste Union des Cadres C.G.T.: 

- j 52 voix, pas d’élu.
ELECTIONS

\  AU COMITE D'ENTREPRISE
Collège Cadres

F Inscrits : 165; volants: 136.
" Lise C.F.T.C. : 74 voix, deux 

élus : M. MOMARCHE. Iiluiaire; 
Al. BRULHPT, suppléant.

 ̂ Liste C.G.T. : 56 voix, pas d’élu.

blême : le Ministère des Finan­
ces ,  faisant état de la situation 
des sociétés nationalisées, appor­
te un soutien à la F.F.S.A. en 
limitant aux environs de 8 pour 
cenl l’effort financier qui décou­
lera pour les sociétés de la fixa­
tion des nouveaux minima de sa­
laires.

La position prise par le Alinis- 
tère des Finances est bien vaine, 
car l’augmentation du coût de la 
vie est telle qu’il n’est pas pos­
sible de la prendre en considé­
ration. Nous avions le sentiment 
qu'un accord aurait pu se réali­
ser rapidement.

En retardant l’échéance de 
l’accord, l’obstacle placé par le 
Ministère aggrave un problème 
qui est lié étroitement au coût 
de la vie. Les hausses inquiétan­
tes quj sont enregistrées actuel­
lement dans les prix de détail 
pèseront évidemment sur la déci­
sion finale.

R. B.

C A O U T C H O U C
Le Syndicat du Caoutchouc ne 

brille pas par son sens des réa­
lités sociales. Alors que les 
pourparlers étaient engagés de 
façon satisfaisante, que nous 
avions donné un accord sur le 
fond du projet patronal et deman­
dé des modifications de forme, 
le projet patronal laissant appa­
raître de graves imprécisions ou 
lacunes, le Syndicat a retiré son 
projet el laisse les industriels, 
soit adhérer au contrat des in­
dustries chimiques, soit conclure 
des accords régionaux.

Nous comprenons l’impatience 
du patronat qui enlendait impo­
ser son projet à une commission 
mixte réunie pour la forme. Nous 
lui signalons que dans les indus­
tries métallurgiques, par exem­
ple, les pourparlers auraient du­
ré près de deux mois pour 
aboutir.

La position prise par le Syndi­
cat, outre qu’elle n’est pas con­
forme à. la législation en vigueur, 
est en contradiction avec tps en­
gagements pris par 1e) C.N.P.F. et 
qui engagent le Syndicat du 
Caoutchouc.

Nous avons attiré son atten­
tion sur le désir des Cadres des 
industries du caoutchouc de voir 
aboutir leur conventioa sur le 
plan national. Par ailleurs, nous 
écrivons .à M. le Président Vil- 
li-ers pour qu’il veuille bien rap­
peler aux industriels du caout­
chouc leurs engagements.

C O M M
Enfin ! du nouveau dans notre 

branche professionnelle !
Un accord conventionnel a été 

conclu, le 5 mars 1951, en appli­
cation des articles 31 a, 31 b, 31 
c, 31 d. 31 e du Livre Ier du Co­
de du Travail et fixe les salaires 
minima des employés du commer­
ce de détail non alimentaire, pour 
Paris et le déparlement de la 
Seine.

Des accords « professionnels, » 
doivent préciser pour le person­
nel de magasin et le personnel de 
bureau non désignés dans les six 
postes « repères », existant dans 
les entreprises petites, moyennes 
et grandes, la portée de cet ac­
cord général, et les ajustements 
de salaires qui peuvent en ré­
sulter.

Et pour les Cadres ?... Les or­
ganisations patronales ne se refu­
sent nullement à élaborer plus 
tard, en leur faveur, un accord 
similaire. Je continue à penser 
que le problème Cadre ne doit 
pas dépendre entièrement de ce­
lui des Employés, et si je sous­
cris volontiers à la suggestion 
d’attendre que la remise en ordre 
des salaires de ceux-ci soit ache­
vée, c’est afin de ne pas multi­
plier des démarches qui risque­
raient de se contrarier, et d’aller 
à l’encontre des intérêts de nos 
adhérents.

Plus important quant à ses ré­
sultats tangibles me paraît le 
succès obtenu par nos amis de 
Nantes, où une Convention Col­
lective a été signée, reconnais­
sant aux Cadres des avantages 
dont il sera bon de tirer parti, 
iors de l’élaboration de futures

S a l a i r e s  c o m p a r é s
Nous publions ci-après, à titre 

indicatif, un tableau comparant 
l’importance des salaires minima 
obtenus dans les branches d’ac­

tivité où des, accords ont pu être 
réalisés.

Ün remarquera que nous n’a­
vons pas fait figurer les coeffi­

cients fonctionnels, ceux-ci n’ap­
paraissant plus dans les nou­
veaux accords. Seules les posi­
tions repères ont été retenues.

Positions Fonctions Chimie
(15-12-50)

Pétrole
(22-12-50)

Papier-Carton
(13-1-51)

Textile
(20-12-50)

, '
Ingénieurs et assi­

milés débutants :
23 à 24 ans..........
27 à 28 ans..........

30.500
41.250

29.600
39.900

29.500
39.800

28.060
37.820

11
Ingénieurs de tech­

nicité générale et 
assimilés :

Après 28 ans . . . .
43.750 

à 52.000
42.500 

à 50.600
42.400 

à 45.000
39.000 

il 47.900

11 bis
Ingénieurs de Re­

cherches :
Après 28 a n s -----

53.000 
à 62.750

51.500 
à 61.100

45.000
à 47.500 (1) —

III

Ingénieurs et Ca­
dre:- de Comman­
dement :

Classe A ..............

Classe B ..................

53.000

79.000

51.500 

77.'00

41 : 45.000
42 : 51.400 

(1) à 64.200
7.7.000

43.810 (2)

IV Classe A ...............
Classe B .................. —

— —
61.000 
73.000 (2)

Ces salaires ont été établis en 
fonction de l'horaire légal : 40 
heures par semaine et pour 
Paris.

1) PAPIER CARTON :
Ne comprend pas de position 

Il bis, la position 11 étant divi­
sée en deux classes :

A) Ingénieur de Laboratoire et 
de Technicité générale.

B) Ingénieur d’Etudes et spé­
cialisé dans les* recherches.

Nous avons donc mis la classe 
B en regard des Ingénieurs de 
recherches, pour faciliter la com­
paraison.

Le Papier-Carton a également 
une division à l’intérieur de la 
classe A de la position III = 
Al et A2 qui étaient affectés res­
pectivement des coefficients 350 
et 400. C’est donc A2 qui doit 
servir de comparaison; il est lui- 
même divisé en 4 échelons.

2) TEXTILE :
En plus de la position III, il a 

également une position IV. On 
avait donné à cette position 111 
le coefficient 360 au lieu de 400 
dans les autres industries. Ceci 
explique la différence de salaire 
existant pour cette catégorie

dans cette industrie. La position 
IV est divisée en deux classes, 
la classe A, dont le coefficient 
correspondant était 500, et la 
classe B. qui avait le coeffi­
cient 600.

* *
On remarquera encore qu'il 

n’y a pas de rapport absolu en­
tre les salaires de ces différentes 
branches. Les appointements de 
la Chimie et du Pétrole sont as­
sez rapprochés; par contre, un 
écart sensible existe entre ces 
derniers et les chiffres retenus 
pour les industries du papier et 
du textile.

M é ta llu rg ie
Depuis nos dernières informa­

tions, une seule conférence a eu 
lieu avec les représentants de l’U. 
I.M.M. Les représentants patro­
naux et syndicaux sont parvenus 
à un accord sur un certain nom­
bre de dispositions relatives aux 
appointements minima garantis 
et aux définitions des positions- 
repères. La difficulté essentielle
réside maintenant dans la fixa­
tion des chiffres du barème. L’é­
volution du coût de la vie ne per­
met pas de reprendre les valeurs 
envisagées à l’origine. La pro- 
chainé réunion est prévue pour 
le vendredi 23 mars.

BUREAU VERITAS
ELECTIONS

AU COMITE D'ENTREPRISE
Collège Cadres et Techniciens

Inscrits : 289; votants* : 278. 
— Liste C.F.T.C. : 170 voix. — 
Liste F.N.S.I.C. : 96 voix.

Sont élus titulaires :
MM. BOURDEAU (C.F.T.C.). 

DELARBRE (F.N.S.I.C.). 
MOCA (C.F.T.C.). 
GOYENVALLE (C.F.T.C.). 

Sont élus suppléants :
MM. LAVY (C.F.T.C.)

BERG (F.N.S.I.C.)
DAUR1S (C.F.T.C.) 
TRAVERSON (C.F.T.C.)

SECURITE
SOCIALE

Ingénieurs-Conseils. — Le 26 
février s’est tenue une Commis­
sion paritaire spéciale, au cours 
de laquelle notre ami Géraut a 
fait un exposé très complet sur 
le rôle des Ingénieurs-Conseils. A 
la suite de cette réunion, les In­
génieurs des trois organisations 
syndicales (C.F.T.C., F.O., C.G. 
T.) ont établi en commun un pro­
jet d'avenant. Les coefficients 
prévus pour les différentes clas­
ses d’ingénieurs seraient de 500, 
600 et 700, ce dernier ne consti­
tuant pas un plafond, et ces coef­
ficients n’étant pas liés à ceux 
du Personnel de Direction.

P É T R O L EE R C E
conventions. Vous trouverez dans 
notre prochain numéro tes prin­
cipaux points dignes d’intérêt de 
ce texte capital.

Ce qu’il faut louer, outre l'es­
prit de bonne volonté et d’intel­
ligente compréhension dont le pa­
tronat nantais — n’est-il pas «ca­
tholique social » en majorité ? — 
a toujours fait preuve, c'est l'es­
prit syndical qui anime là-bas tes 
Cadres du Commerce.

Pourquoi n'avons - nous pas 
réussi à créer partout la même 
ambiance ?... Il n'y a pas de mys­
tère; c'est le -laisser-aller, l’égoïs- 
me ou l’envie qui guident trop 
souvent le comportement de cha­
cun. Ce ne sont pas vous, lec­
teurs, qui êtes visés par ces mots, 
puisque vous êtes des nôtres, mais 
la grande masse d’indifférents ou 
d’hostiles qu’il faut convaincre de 
rejoindre nos rangs. Pour cette 
tâche, nous ne pouvons compter 
que sur votre propagande per­
sonnelle.

Louis LACROIX.

MESTRE ET BLATGE
M. Raymond ROMANN (17

voix) est élu titulaire.
M. LE MOING (17 voix) est 

élu suppléant.
Nous leur adressons nos bien 

vives félicitations.
ELECTIONS

AU COMITE D’ENTREPRISE
Collège Cadres

inscrits : 21; volants : 18. La 
lijste C.F.T.C. obtient 17 voix.

s æ ? -—
La discussion des conventions 

collectives, comme vous le savez, 
se poursuit.

Pour la première fois, le 9 
mars 1951, la délégation patro­
nale nous a fait des propositions 
constructives : un examen des 
salaires, périodique ou nécessité 
par les variations du coût de la 
vie. Les clauses sont à. débattre.

C’est un pas très important 
accompli vers l’échelle mobile 
que nous réclamons avec force 
depuis toujours, comme étant 
seule génératrice de paix sociale.

Notre situation de Cadres nous» 
a fait depuis longtemps, admettre 
celte échelle mobile comme ab­
solument nécessaire : c’est la 
seule façon de supprimer la cau­
se principale de- mécontentement 
périodique, avec, comme consé­
quence, une baisse brutale du 
rendement.

Noirs entendons bien que la 
fixation de l’indice retenu et du 
salaire de base qui s’y rapporte 
sera délicat, puisqu'il engagera 
l’avenir.

Nous pensons que ce rapport 
définitif salaires-indice devra se 
discuter ultérieurement sans nui­
re à la conclusion, entre temps, 
d’accords provisoires de salaires.

Nous considérons comme de 
notre devoir d'engager la respon­
sabilité ijie notre Fédération dans 
l’esprit de ce qui précède, au 
cours des prochains débats.

Nous avons beaucoup regretté 
que nos obligations professionnel­
les ne nous aient pas permis 
d'assister, jusqu'à la fin, à ia 
réunion du 9 mars. Nous aurions 
pu, peut-être, éviter une orien­
tation de la discussion pouvant 
conduire à une impasse ou à une 
rupture.

Pas plus que nous ne sommes 
d’accord avec la circulaire préco­
nisant une grève d'avertissement, 
circulaire pour laquelle nous n’a­
vons pas été consultés, nous ne 
trouvons opportune la dénoncia­
tion des accords provisoires em­
ployés, techniciens. A.M., ou­
vriers.

Cette dénonciation ne nous pa­
raît pas judicieuse; elle ne serait 
que maladroite, car voulue pour 
des fins conformes à une ligne 
politique bien établie.

Quant à nous. Cadres C.F.T.C., 
notre position est et sera ;

1» mise au point de l’échelle 
mobile ou d’une formule s’v 
rapprochant, le plus rapidement 
possible ;

2° Fixation du salaire, en fonc­
tion de l’indice retenu, plus tard;

3° Conclusion, entre temps, de 
nouveaux accords provisoires de 
salaires. Ces accords provisoires 
se discutant en dehors des dis­
cussions de conventions collec­
tives.

P. MICHEL.
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FEDERAL
Le ('unst'il Fédéral s>sl réuni 

les samedi lo cl dimanche 11 
mars dernier. Les travaux ont 
porté d’une pari sur l'étal actuel 
de* discussions des accords de 
salaires et, des conventions col­
lectives, et, d’autre part, sur tes 
questions devant élre traitées au 
eongiès confédéral qui tiendra 
ses a-sises du 12 au là mai pro­
chain.

CONVENTIONS
COLLECTIVES

Les informations de nos grou­
pes professionnels vous tiennent 
au courant de l’avancement des 
travaux dans leur secteur. Les 
débats du Conseil ont permis de 
dégager les grands Irails sui­
vants :

Le problème de la position des 
Cadres dans les Conventions Col­
lectives se précise maintenant 
dans les formes que nous avions 
préconisées :

1° Participation des Cadres à 
.la discussion et conclusion des 
clauses générales concernant tou­
tes les catégories de salariés, que 
ce soit sur le plan national ou 
sur le plan régional.

2" Discussion des clauses par­
ticulières aux Cadres par eux- 
inémes et in.-oriplion de ces clau­
ses dans les conventions annexes 
pa: Meulières. Le caractère natio­
nal ou régional de ces conven­
tions a trouvé des solutions di­
verses :

a) des accords ou conventions 
sur Je pian national sont conclus 
ou en discussion dans les bran­
ches suivantes : Industries Chi­
miques. Textiles. Papier-Carton:

b ■ une deuxième formule e-t 
appliquée dans les industries mé­
tallurgiques : elle consiste à dis­

cuter d’un accord sur le plan 
national, qui sera répercuté el si 
gné dans les régions:

c) une troisième formule e*t 
en application dans les industries 
du caoutchouc, qui se refusent à 
un accord national et veulent 
conclure seulement aux plans ré­
gionaux. Nous n’acceptons pas 
cette formule.

Une deuxième caractéristique 
se dégage; le niveau des appoin­
tements minima se situe entre 
50.000 et 53.000 pour la position 
lil A. En général, le salaire de 
base qiq ressort des accords est 
supérieur à celui qui a été pris 
en considération pour les autres 
catégories.

Les abattements de zone maxi- 
ma mil été limités soit à 10 %, 
soit à 12 %. Le Conseil a décidé 
de laisser le soin aux syndicats 
régionaux de fixer eux-mêmes 
l’abattement applicable à leur ré­
gion. dans la limite de la four­
chette prévue.

Au sujet des coefficients hié­
rarchiques, tous nos délégués se 
sont heurtés à un refus absolu 
du patronal qui. par ailleurs, dé­
clare vouloir maintenir la hiérar­
chie des appointements des Ca­
dre- dans l’avenir.

Le Conseil a décidé de récla­
mer des garanties en ce qui con­
cerne le maintien du pouvoir d'a- 
chat déterminé par les salaires 
minima inclus dans les conven­
tions ou accords.

Ces garanties peuvent être ob­
tenues par les clauses suivantes:

1° Maintien des positions rela­
tives el méthode permettant aux 
Cadres de « s’étalonner » par 
rapport aut minima des positions.

2“ Variation de ces minima en 
fond ion d’un indice traduisant 
les variations du coût de la vie.

3U Principe de la variation' des 
salaires réels des Cadres en fonc­
tion de celui des « encadrés »>

Sous ces réserves, le Conseil a 
décidé de demander aux diffé­
rents groupes d’intensifier leur 
action en vue d’aboutir rapide­
ment à la conclusion des Con­
ventions Collectives.

Sur le plan général, mises à 
pari les industries du Textile et 
des Transports, les conventions 
ue progressent pas; cette len­
teur laisse à penser que le pa­
tronat ne souhaite pas voir éla­
borer ces conventions. L’exemple 
le plus typique est celui de la 
Métallurgie de la Région Pari­
sienne. où les pourparlers sont 
commencés depuis le mois d’août 
sans qu’aucun article important 
de la coiivenlion n'ait vu le jour.

COMITE DE LIAISON 
DES CLASSES 
MOYENNES

Par suite d’une évolution d’in­
fluences au sein de ce Comité, 
ses préoccupations s’éloignent de 
plus en plus des nôtres. Notre 
présence n'ufi're plus d’iniérêt. 
Après les explications du prési- 
denl. le Conseil a décidé de reli­
re!' noire adhésion fédérale au 
Comité des classes moyennes.

INFORMATION 
ET PROPAGANDE

Le Conseil est d’accord pour la 
méthode proposée par le secré­
taire général, méthode qui réalise 
une synthèse entre la formule des 
syndicats nationaux non souhai­
tée par la C.F.T.C. et celle des 
syndicats régionaux actuellement 
en place. Les syndicats seront

invités à donner à la Fédération 
les noms et adresses de tous leurs 
adhérents, groupés par branches 
professionnelles, afin de leur ser­
vir directement noire informa­
tion des Cadres.

PROBLEMES
CONFEDERAUX

La proximité du Congrès con­
fédéral rend nécessaire une coor­
dination des différents syndicats 
de cadres, au cours de la pro­
chaine session.

Le Conseil rappelle que, seuls, 
les syndicats sont représentés au 
congrès. Les fédérations, ainsi 
que les Unions départementales, 
ne peuvent s'y exprimer en tant 
que telles.

Le Conseil a passé en revue 
les différents aspects de l'activité 
confédérale, ainsi que les aspects 
de la conjoncture politique et 
économique, qui permettent d'o­
rienter l’action confédérale dans 
les mois à venii.

La position fédérale sur les 
conventions collectives ne saurait 
soulever d’objections majeures. 
Le problème de la liaison entre 
les fédérations des diverses caté­
gories d’une même profession, 
groupées au sein de la C.F.T.C., 
peut de nouveau être posé.

Le Conseil confirme la derniè­
re position prise, à savoir, la dé­
signation au sein de la Fédéra­
tion générale qui pourrait se 
constituer, d’un représentant des 
Cadres, à titre d’observateur. 
Soucieux de ne pas s’opposer à 
un progrès possible, il se rallie­
rait à la formule d’un Carlel tri­
partie de liaison. Les décisions 
devant être prises ou entérinées 
par les Fédérations représentées.

PROGRAMME
ECONOMIQUE

Le programme économique de 
la C.F.T.C., en voie d'élabora­
t io n .  a été présenté dans ses 
grandes lignes. Il tend vers une 
organisation et une direction de 
l’économie du pavs agissant par 
voie d'informations sur la nature 
el l'ampleur des besoins el de 
l'emploi, le volume de la produc­
tion, l'analyse de la conjoncture 
et le contrôle statistique libre­
ment accepté.

Le Conseil a examiné '-gaie­
ment s'il y avait lieu d’envisager 
une utilisation plus poussée du 
pouvoir politique, pour la réali-' 
sation par voie légale de nos ob­
jectifs économiques et sociaux, 
foui en maintenant l’indépendan­
ce du syndicalisme à l’égard des 
partis politiques.

Il confirme l’absolue nécessité 
de sauvegarder cette indépen-' 
dance. 11 se ralliera à la formule 
comportant l’accord de candidats 
éventuels à la législation sur le 
programme économique de la 
C.F.T.C.

Le Conseil est d’accord pour 
mellr-e à l’étude un projet de 
défense professionnelle sous une 
forme appropriée aux Cadres.
ELECTIONS AU 
BUREAU CONFEDERAL

Le Conseil décide de .renouve­
ler la candidature de A. Bapau- 
me, au bureau confédéral, et d’y 
adjoindre une autre candidature, 
provenant soit d’une catégorie 
des Cadres administratifs, soit 
d’un syndicat régional.
CONGRES FEDERAL

Le 0" Congrès fédéral a été 
fixé- aux U el lu juin prochain.

L.a c o m p é t e n c e  c lé s  C o n s e ils
d e  P R U D ’H OM M ES

Dans u n  article p récéden t, C adres et 
P rofession a exam iné l'in s titu tio n  des 
Conseils de P rud 'hom m es, leur rôle et 
leu r  organisation in terne.

Il convien t d 'exam iner la com pétence  
de celte ju r id ic tio n  d 'excep tion , c'est- 
à-dire de préciser la nature des litiges  
qu i p euven t leur être soum is, et de­
vant que l C onseil de P rud 'hom m es ces 
litiges d o iven t être portés.

Compétence 
des Conseils 
de Prud'hommes

Le Conseil des P rud 'hom ales étant 
une ju r id ic tio n  d 'excep tion , su com pé­
tence est s tric tem ent lim itée  aux cas 
prévus par la loi.

I l  convient donc d 'exam iner :
A) de  quels litiges peu t connaître le  

C onseil de P rud 'hom m es;
B) s 'il est com péten t, que l Conseil 

de  P ru d ’hom m es peu t statuer.
A) De quels litiges peut connaître  

1« Conseil de P ru d ’hommes.
C om pétence  ra tione  m ateriae, ou  

com pétence d ’a ttr ibu tion .
C onditions : Pour qu 'un  litige  puisse  

être porté  devant le C onseil de Prud- 
hom m es, il est nécessaire que certai­
nes cond itions  indispensables soient 
réunies :

1" L ’existence d 'u n  contrat de travail 
écrit ou verbal, caractérisé par un .lien 
de subordination  en tre  l'o u v rie r  ou  
l'em p loyé  et son em ployeur ;

2° un litige  né à l'occasion d u d it  
contrat ;

3" Vexercice par l'em p loyeur d 'une  
profession industrie lle , com merciale ou  
agrico le;

4° la m ention  au décret d 'in s titu tio n  
de la profession , tant de la profession  
de Vemployjé que de celle de l 'e m ­
p loyeur.

Le Conseil des P rud 'hom m es étant 
un T rib u n a l d 'excep tion  ne jouissant 
jias de la p lén itu d e  de ju r id ic tio n , ne 
saurait connaître de  l'a ffa ire , si l'une  
de ces cond itions venait à m anquer.

i ne jurisprudence , à peu près cons­
tante, considère ' que cette incom péten­
ce esl absolue et peut ê tre soulevée  
pour la prem ière  fo is devant la Cour 
de Cassation. (Cass. Soc., 25 févrie r  
1943. Q.P. 1943-901).

N éanm oins, la Cour Suprêm e a éga­
lem ent jugé  qu~ ce m oyen ne pouvait 
être soutenu pour la prem ière  fo is d e ­
vant elle. (Cass. C iv. 30 m ars 1936. Q. 
P. 1936. 663. - Coss. Soc., 3 janv. 1947. 
Ch. de fe r  M éditerranée-N iger contre  
D elpy ).

F Existence 
du contrat de travail

Un em ployeur et un salarié ne sont 
justic iables du  C onseil de P ru d 'h o m ­
mes que s'ils  sont liés par un contrat 
de travail, quelles q u 'en  soient les m o­
dalités : contrat verbal ou écrit, •« d u ­
rée dé term inée ou  indé term inée .

L e  dem andeur d o it apporter la p reu ­
ve de l'existence de ce contrat.

(Cass. 18 mars 1908. B ul. Jur. P h. 22 
nov. 1908).

I l  peu t ê tre extrêm em ent d iffic ile ,  
en présence d 'u n e  convention  verbale, 
de dé term iner s 'il s'agit d 'un  louage 
de services ou de tout autre contrat, 
te l le  contrat de m andat ou le  contrat 
d 'en treprise .

La question peu t égalem ent se po­
ser au su jet du contrat écrit don t la 
term inologie  est parfois obscure ou dé­
fectueuse.

Les juges do iven t alors user de leu r  
pouvoir d'appréciation pour rechercher  
la com m une in ten tion  des parties et 
fixer  ainsi la nature ju r id iq u e  de la 
conven tion . (T rib . C iv. Seine, 7° Ch., 
10 déc. 1936, Q.P. 1937, 422).

La jurisprudence  a donc été amenée  
h d é fin ir  les élém ents essentiels du  
contrat de travail.

a) Eléments constitutifs 
du contrat de travail

Com me toute  convention  synallagma­
tique, le contrat de louage de sefvices  
im pose aux deux  parties des presta­
tions qu i s 'équ ilib ren t. 'L 'ouvrier est 
tenu  de fo u rn ir  un travail personnel 
et volonta ire, l'em ployeur de rém uné­
rer e ? travuil par quelque m ode (pie 
ce soit. (Cass. C iv. 9 mars 1938. D.H . 
1938, p. 289. - Cass. C iv. 29 déc. 1938. 
Q.P. 1939, p. 234).

Mais lu caractéristique essentielle  du  
contrat de louage de services reste le 
lien  de subo rd ina tion  existant entre  
l'em ployé  et l'em ployeur.

La Cour de Cassation, pour d é fin ir  
ce tien  de subordination , se fonde sur 
divers élém ents, en particu lier  : horai­
re fix é  par J*em ployeur, travail exé­
cuté  sc ia  sa responsabilité, le  contrôle  

■ et les d irections du  patron on de son 
représentant, etc. (Cass. 21 avril 1937. 
Q.P. 1937-9).

Cette d é fin itio n  purem ent ju r id iq u e  
était trop étroite et a conduit la doc­
tr ine  à foire l'analyse  « économ ique  » 
de la notion de dépendance.
* Sous ce nouvel aspect, les d irectives  
données par l'em ployeur ne sont pas 
seules prises en considération , mais

p lu s  particu lièrem en t le  fa it que celui- 
ci, par le versem ent d 'u n e  rém unéra­
tion , tien t l'em p loyé  sous sa dépendan­
ce « économ ique  ».

La ju risprudence  a fa it sien ce cri­
té riu m , mais en a lim ité  la portée à 
l'a ssu jettissem ent aux Assurances So­
ciales.

(Cass. C iv. 4 mars et 15 ju in  1936. 
D .P . 1937-1-89).

(Cass. C iv. 25 nov. 1936. D roit Ou­
vrier  1937, p . 317).

■---------- - PAR -----------

Guy BOHN
Avocat à la Cour

Q uelques exem ples pratiques perm et­
tron t de d é fin ir  les lim ites  de la no­
tion  « de dépendance  ».

b) Jurisprudence
D épositaire de jo u rn au x . — Le dé­

positaire tenu  de vendre à un p r ix  fix é  
d 'avance, de retourner les invendus, et 
dont l'a c tiv ité  est vérifiée  pur des ins­
pecteurs, est considéré com m e le su­
bordonné de son em ployeur. (Cass. 
Soc. 1940. P etit Provençal c. G arein). 
Par contre, les porteurs de journaux  
ne sont pas des salariés (Cass. C iv., 21 
avril 1937. Q.P. 1939, p . 843).

D essinateur. — Le dessinateur, exé­
cu tan t des travaux pour le  com pte d 'un  
journa l, qui ne reçoit aucune d irec ti­
ve cl n 'est soum is à aucun contrôle, 
n'est pas, en cas de litige , justiciable  
du Conseil des P rud 'hom m es.

(T rib . Civ. Seine, 10 ju ille t  1926, 
Q.P. 1926, p . 545).

D irec teur. — Le d irecteur, ayant les 
plus larges pouvoirs, mais tenu m algré  
tou t sons le  contrôle de l ’em ployeur, 
doit ê(.re considéré com m e étant en 
état de dépendance. (Cass. C iv., 19 
déc. 1937. Q.P. 1938, p . 23).

f l  peut recevoir une participation  
aux bénéfices sans être considéré com­
me associé d n fa it (Cass. 29 mars 192b. 
Gaz. Pal. 1926, 2-59).

P a r  contre, des associés «le fait ne 
pniirrd ient perler leur litige  devant le 
Conseil des P ru d ’hom m es (T rib . Civ. 
Seine, 7 Ch., 11 ju ille t  1947. Q.P.,
1948. p. 21).

On adm et b\ com pétence du  Conseil 
des P rud 'hom m es pour les directeurs, 
égalem ent adm inistra teurs de la So- 
c iété  qu i les em ploie, lorsque ces deux  
Jonctions restent d istinctes. (Cass. C iv.,

9 ju ille t  1923. R evue  Sociale, 1923, p. 
384).

A  p lus fo r te  raison, s 'i l est d irecteur  
et actionnaire de la m êm e société. 
(Cass. C iv., 25 m ai 1938. Q.P. 1938. p. 
730).

Par contre, la qua lité  d ’actionnaire  
ou d 'adm in istra teur est exclusive de la 
com pétence des Conseils de P rud 'hom ­
mes.

Un d irec teur de société anonym e , 
classé au nom bre des électeurs patrons, 
est considéré com me n'ayant aucun lien  
de subordination (T rib . C iv. Seine, 7° 
Ch., 31 ju ille t  1937. R evue  Patrons et 
Artisans, 1937, p. 435).

G érants de sociétés. — Lu 7e C ham ­
bre du  T rib u n a l c iv il de la Seine, dans 
un jugem en t en date du  7 mars 1941 
(Q .P . 1941-158) dispose q u 'un  gérant 
doit être considéré com m e mandataire, 
lorsqu’il possède une partie  des parts 
sociales, u tilise  la signature sociale, d is­
pose des pouvoirs les p lus é tendus  
pour engager et représenter lu société. 
Le fa it d ’engager et de représenter la 
société ind ique , en particu lier, l'ex is­
tence d ’un mandat exclusif de toute  
com pétence. Dans le  m êm e sens (Cass, 
civ . 28 ju ille t  1938. Q.P. 1939.444). 
Par contre, les tr ibunaux  restent libres 
(l’exam iner dans quelles conditions  
s'e ffec tue  le travail, et notam m ent, si 
l'em ployeur s'est réservé un contrôle  
rigoureux sur la gérance d 'en  conclure  
à l ’existence d 'un  contrat dv louage de  
services m êm e lorsque la rém unération  
consiste en  une rem ise sur le m ontant 
de la vente. (Colm ar, 21' ch. civ ., 23 
janv ier  1929. R evue  Alsace et Lor­
ra ine. fév.-m ars 1929).

La question a été souvent posée de ­
vant la Cour de Cassation, de  savoir 
si le s .g é ra n ts  des S .A .R lL . ont ou non 
la qualité  de salariés, afin de dé ter­
m iner  s'ils do iven t être assujettis aux 
Assurances sociales.

L 'A dm in istra tion  considérait comme  
salarié tou t gérant m inorita ire.

Mais la Cour vstimait que le  nom ­
bre de jiarts possédées par le gérant 
n était qu 'un  des é lém ents à re ten ir  et 
que l'on devait en outre ten ir  com pte  
de l'é ten d re  (h ses pouvoirs, de su t 
contrôle par P A ssem blée général", de  
T im portance de sa rém unération . (Cour 
de Cass., 21 ju in  1946. Digon ('../C om p­
toir G énéral de. Fer et de Q uincail­
lerie. Jur. Cour Cass. 46-1-117.)

Le décret du  21 avril 1948 entérine  
le poin t de vue de"4 'A dm inistra tion .

La Cour de Cassation n'a pas en­
core en l'occasion de fa ire connaître  
sa position devant ce texte. I l  est à

rem arquer que la Cour suprêm e adop­
te  un  critère m oins s trict en m atière  
d 'assujettissem ent aux Assurances so­
ciales qu en m atière  de com pétence  
prud 'hom ale .

On ne saurait donc a ffirm er, en l'é ­
tat actuel des textes , qu 'un  gérant de  
S .A .R .L ., associé m inorita ire  puisse va­
lablem ent saisir le Conseil des P ru d * 
hom m es.

O uvriers à dom icile. — La lo i du  
28 ju in  1943, art. 35, liv re  Ier , titre  
111 du  Code du travail, donne expres­
sém ent com pétence aux Conseils des  
prud 'hom m es pour connaître des l i t i­
ges concernant le salaire des travail­
leurs à dom icile , « sans q u 'il y  ait 
lieu  de rechercher s 'il existe ou non  
en tre  eux e t leur em ployeur un lien  
de subordination ju r id iq u e  ».

Mais cette loi. comme toute  lo i don­
nant une com pétence exceptionnelle  à 
un tr ibunal, do it être in terprétée  res- 
tr ic tivem en t, et ses dispositions ne sau­
raient être étendues aux cas q u e lle  
ne prévoit pas exp licitem ent.

En conséquence, la jurisprudence  an­
térieure de la Cour de Cassation, dé ­
finissant les conditions suivant lesquel­
les un  travailleur à dom icile pouvait 
porter un litige  devant le Conseil de  
prud 'hom m es reste valable pour les cas 
non prévus par la loi. (Cass. 26 oct. 
1938 et 25 janv. 1939. Q.P. 1939, />. 
652.) Et les « attendus  » les p lus  
particu liers concernant les dites con­
d itions m ériten t .d 'ê tre  m entionnés.

« A tten d u  que le  fa it que V ra in i 
aurait touché une rém unération égale 
à celle des ouvriers de sa catégorie 
ne- constituerait pas un élém ents per­
m ettant de considérer le contrat l i t i­
g ieux  com me étant un louage de ser­
vices. que cette circonstance q u 'il ne 
travaillait que pour une seule maison 
est inopérante.

« A ttendu  que la spécialisation du  
travail, son contrôle à la réception, la 
régularité des livraisons et la fo u rn i­
ture  des m atières prem ières peuven t 
se rencontrer aussi bien dans le con­
trat d 'en treprise  que dans le  louage de  
services: q u 'il s 'ensuit que. faute d 'a ­
voir recherché si la société disposait 
pendant l'exécution  du  contrat d 'un  
pouvoir de d irection, de surveillance  
et de contrôle, ayant pour e ffe t de pla­
cer f ra in i dans un état de dépen­
dance et de subordination vis-à-vis de  
l'em ployeur quart à l ’accomplissement 
de  sa tâche et à l'em p lo i de son temps, 
le jugem ent attaqué n'a jias donné de  
base légale à sa décision. •»

Suile dans notre prochain n°-



4 CADRES ET PROFESSION

Le Bilan et le Compte de Pertes et Profits
(SUITE)

Nombreux sont les gens 
qui déclarent d’un air en­
tendu : « Tous les bilans
sont faux. » Non, les bilans 
ne sont pas obligatoirement 
faux; c’est ce que nous dé­
montre dans une série d’ar­
ticles notre ami HUNTZIN- 
GER, expert comptable bre­
veté. Nos collègues membres 
des Comités d'Entreprise et 
des Conseils d’fldministra- 
tion des S.A. trouveront dans 
ces exposés d’utiles rensei­
gnements sur la façon de 
lire et d'analyser les diffé­
rents postes qui composent 
le bilan, de même pour le 
compte de Pertes et Profits.

Il nous serait agréable que 
nos lecteurs nous fassent 
connaître leurs préoccupa­
tions sur ces questions et 
qu'ils n’hésitent pas non 
plus à nous interroger sur 
les points qui leur paraî­
traient obscurs et sur ceux 
dont ils voudraient avoir de 
plus amples renseignements.
A. Huntzinger se fera un 
plaisir de les éclairer.

L 'a rt ic le  7 du décret du 29 ju in 
1948 précise que ies « inscriptions eux 
d iffé ren ts  postes du b ilan-type devront 
désorm ais respecter (certaines) d éb a i-  
tions >.

1° Les frais d’établissement sont les 
f ra is  cnçogés lors de la constitution 
de la  société ou à l'occasion de l'ac­
qu isition  de ses moyens permanents 
d 'exp lo itation  : fra is  d 'augm entation de 
cap ita l, primes de rem boursement des 
obligations, cette  dernière rubrique de­
v a n t ap para ître  spécialem ent dans le 
b ilan .

2° Les immobilisations.
Sous cette  rubrique, sont portées les 

va leurs- imm obilisées pour les besoins 
de l'exp lo itation  e t ne fa isa n t pas l'ob­
je t des échanges com m erciaux.

Ce seront donc des m achines, des 
constructions, des terra ins , du m atériel 
de transport constituant des im m obili­
sations corporelles.

QUESTIONS FISCALES 
Déclaration  

des revenus 1950
Complément 

à  notre article publié 
dans le numéro 
de février 1951

Le « Journal Officiel » du 2 
mars a public une loi n° 51-247 
du 1er mars, dont, l’arliclo 12 
prévoit la possibilité, lors de la 
déclaration d'impôts sur le reve­
nu. de déduire du revenu net 
global :

Le versement de primes affé­
rentes à des coiïtrats d’assurance 
conclus ou ayant fait l'objet d’un 
avenant d'augmentation entre le 
1er. janvier lt)50 et 1» 1er jan­
vier 1955. dont l'exécution dé­
pende do la durée de la vie hu­
maine ou quj garantisse, en cas 
de décès, le versement de capi­
taux. au conjoint, aux ascendants 
ou descendants de l’assuré. (lotte 
déduction ne peut être opérée 
qu'à concurrence tic 10 % du re­
venu net déclaré pour l'assiette 
ae la surtaxe progressive avant 
déduction des dites primes, sans 
pouvoir excéder, pour une année, 
la somme, de 40.000 francs aug­
mentée de 10.000 francs par en­
fant à la chargé du contribuable.

Le journal « Le Monde » des 
4 et 5 nuirslOOl estime, bien que 
le texte ne le précise pas. qu'il 
résulte nettement des débats que 
le législateur a entendu rendre 
c e l t e  disposition applicable pour 
la première fois h la déclaration 
des revenus de 1950. Dans le 
numéro de février 1951 de notre 
journal fédéral, nous avions déjà 
conseillé* aux intéressé d’indiquer 
c< s primes pour ordre dans leur 
déclaration.

Le numéro du 8 mais 1951 du 
même journal précise qu’en ce 
qui concerne les contrats sous­
crit- avant le 1er janvier 1950 
et ayant fait l'objet d’une aug­
mentation après cotte date, c’est 
la totalité do la prime — prime 
ancienne et supplément de pri­
me — qui est déductible jusqu’à 
concurrence du maximum prévu 
ci-dessus.

Ceux qui ont déjà souscrit leur 
déclaration des revenus encaissas 
en 1950 et que cette disposition 
intéresse peuvent faire à leur con­
trôleur une déclaration rectifi­
cative.

On réservera le nom d 'im m obilisa­
tions incorporelles à celles qui ne sont 
pas représentées, d 'une m anière ta n ­
gible , m ais qui correspondent à des 
dépenses engagées en vue de l'exp lo i­
ta tio n , telles que acquisitions de fonds 
de com m erce, de brevets^ de conces­
sions.

L'on a pu classer les im m obilisations 
en d iverses catégories :

a ) Les immobilisations d'exploitation
qui co n co u re n t d irectem ent à  l'objet 
de l'entreprise, c'est-à-d ire  les te rra in s 
e t constructions pour la fab rication  
a in si que le m atérie l, le mobilier et 
l'agencem ent;

a ) Les immobilisations hors exploita­
tion ont été a insi défin ies par un dé­
cre t paru au « Journal O ffic ie l » : 
« Les biens de toute natu re , m obiliers 
ou im m obiliers, corporels ou incorporels, 
acquis ou créés par l'entreprise à  t i­
tre d'emploi de cap itau x , et dont l'ob­
jet n 'est pas de serv ir à l'exp lo itation 
proprement dite >;

c) Les immobilisations entièrement 
amorties, compte créé dans le but de 
fa ire  ap para ître  sous une rubrique d is­
tincte  les im m obilisations encore en 
serv ice , m ais entièrem ent am orties. 
Amortissements.

Les am ortissem ents sont portés au 
b ilan  en dim inution de la va leu r in i­
t ia le  des im m obilisations.

Cette constatation nous amène à e x­
pliquer la notion de l'am ortissem ent. 
M . Quesnot, déjà  cité , d it que « l'amor­
tissement peut se défin ir comme l'a f­
fectation  d'un gain à la réparation 
exacte  ou fo rfa ita ire , d 'une perte con­
sommée, Sont donc exclues, par cette 
défin ition , toutes rétentions de béné­
fices bruts destinés à la  réparation de 
pertes non réalisées, fussent-elles cer­
ta ines et même prochaines. L 'a ffe c ta -  
,ion  d'un gain à  ces réparations s a p ­
pelle une provoion ».

Ntuo pouvons donc dire que l'anw r- 
Tissement a pour but de constater le. 
aepréciation des va leurs im m obilisées t\ 
de constituer des d isponib ilités permet­
ta n t de les rem placer après usure ou 
lorsque le progrès technique l'exige .

Nous exam inerons u ltérieurem ent l'in ­
cidence de l'in stab ilité  m onétaire sur 

les am ortissem ents.
Nous retiendrons seulem ent que l'a ­

m ortissem ent est la constatation d 'une 
dépréciation , la provision une somme 
mise en réserve en vue de fa ire  face  
à une perte éventue lle , a lors que la 
réserve est un bénéfice non distribué 
au propriétaire de l'entreprise.

Nous rem arquerons que, dans certains 
cas les dispositions légales donnent le 
nom de réserves à des sommes qui 
ne revêtent pas le caractè re  de béné­
fice  réel.

Cette partie  de l 'a c t if  du b ilan re­
la tive  aux valeurs immobilisées ne sem­
ble pas dem ander des exp lications .plus 
im portantes.

3° Les autres valeurs immobilisées 
comprennent :

Les prêts à plus d'un an d'échéance :
des prêts à échéance de plus d'un an 
sont logiquem ent considérés comme des 
va leu rs imm obilisées dont l'encaisse­
ment peut se f ixe r  à une époque plus 
ou moins éloignée et ne peuvent en 
conséquence être compris dans les v a ­
leurs réa lisables à court term e ou d is­
ponibles.

Les titres de participation, dit le dé­
cret du 29 ju in 1948 éd ictant les dis­
positions d'ordre com ptable applicables 
aux entreprises rév isant ou ayan t ré­
visé  leur H la n , sont * les titres dont 
la possession permet d 'exercer en fa it  
une certa ine  influence dans la société 
ém ettrice  des titres ».

Un décret précédent donnait une dé­
fin itio n  moins large : < Les t itres de 
partic ipation  sont les titres qui assu­
rent à l'entreprise la pleine propriété 
de plus de 10 %  du cap ita l d'une 
tierce entreprise. »

Ces défin itions opposent ainsi les t i­
tres de participation au x  titres de pla­
cement que nous retrouverons plus loin 
dons les comptes financiers et qui 
« sont acquis dans le seul but de réa­
liser un emploi de fonds et d'en re­
t ire r un revenu d irect ».

En réa lité , sous cette  rubrique sont 
inscrites les partic ipations dans les f i ­
lia les ou les entreprises dons lesquel­
les il p a ra ît utile  de prendre des in­
térêts a fin  de s'assurer, soit un dé­
bouché, soit des possibilités ou des 
fac ilité s  d 'approvisionnem ent. C 'est 
donc une véritab le  im m obilisation. Des 
procédés com ptables perm ettent d 'é ta­
b lir un b ilan consolidé, c 'est-à-d ire un 
bilan dans lequel les partic ipations sont 
rem placées à  l 'a c t if  du bilan . par la 
quote-part des im m obilisations et des 
va leurs diverses correspondante à  la 
participation dans les f ilia le s  et au 
passif par la quote-part des dettes. 
Cette  méthode, employée couram m ent 
à l'étranger, et notam m ent au x  Etats- 
Unis, permet de connaître là véritab le  
situation d'un groupe industriel ou f i­
nancier.

De même que pour les im m obilisa­
tions, Jes provisions constituées en ra i­
son de leur, dépréciation sont déduites 
de la va leur des dites partic ipations.

Dons les dépôts et cautionnem ents, 
se trouvent groupées des sommes ré­
cupérables à plus ou moins long ter­
me : loyer payé d 'avance , cautionne­
ments versés pour le gaz, l'é le c tr i­
cité , le téléphone, des dépôts de ga­

ran tie  pour être  adm is à soumission­
ner des m archés, etc .

4" Les valeurs d'exploitation com­
prennent uniquem ent les stocks, dont 
il est déduit les provisions pour dé­
préciations.

Le décret p récité , du 29 ju in 1948, 
donne une défin ition  précise des d if­
férentes catégories de m archandises.

« Les m archandises sont les objets, 
m atières ou fournitures acquis par l'en­
treprise et destinés à  être  incorporés 
a u x  produits fabriqués.

« Les m atières prem ières sont les 
objets, m atières ou fournitures acquis 
par l'entreprise et destinés à être in­
corporés au produits fabriqués.

« Les m atières consomm ables sont 
les objets, m atières ou fournitures a c ­
quis par l'entreprise, qui concourent 
seulem ent d'une m anière indirecte à 
la fab rica tio n . »

Le critère  entre les m atières pre­
mières et les m atières consommables 
d iffè re  ru ivan t Iss industries, m ais l'on 
classe en général dans la deuxièm e 
catégorie les produits te ls que l'hu ile , 
les m atières d 'entre tien , les dépenses 
pour l'énergie : charbon, g az , é lectri­
cité .

« Les déchets sont les résidus de 
m atières et rebuts provenant de la  f a ­
b rication .

« Les produits sem i-ouvrés sont tes 
produits qui ont a tte in t un é ta t déter­
m iné de fab rication  et qui sont dispo­
nibles pour des transform ations u lté­
rieures. »

Ce sera, dans les aciéries la fonte, 
dans l'autom obile les moteurs et au ­
tres pièces détachées qui seront as­
semblées.

* Les produits f in is  sont les produits 
fabriqués par l'entreprise et qui sont 
destinés à être vendus, loués ou four­
n is . »

Les m achines à statistiques fournis­
sent l'exem ple de produits loués; en 
e ffe t , les m achines de ce genre ne 
sont pas vendues, m ais louées, la rede­
vance payée com prenant les fra is  d'en­
tretien .

« Les produits ou tra v a u x  en cours 
sont les produits ou tra v a u x  en cours 
de form ation ou de transform ation à 
la  clôture de l'exercice  et qui ne sont 
pas inscrits à un compte de m agasin . »

« Le s  em ballages com m erciaux sont 
les objets destinés à contenir les pro­
duits ou m archandises qui sont livrés 
à la c lientè le  en même temps que 
leur contenu. Ils com prennent, d'une 
part, les em ballages perdus qui sont 
vendus à la clien tè le , e t, d 'au tre  par*, 
les em ballages récupérables, prêtés ou 
consignés au x  clien ts . »

Les entreprises sont soumises a oe~. 
règles stric tes pour l'éva luation  des 
stocks qui doivent être inscrits au di- 
lan pour Dur p rix d 'achat ou de re­
v ien t, celu i-ci uouvant être déterm iné 
par des ca lcu ls  ou évaluations sta­
tistiques à d éfau t d 'une com ptao : lih . 
des p rix de revient

Si la vo leur réelle est in férieu .e  à 
ce  p rix  d 'ach at ou de rev ient, 'en tre­
prise « doit constituer à due concur­
rence des provisions pour « déprécia­
tion ».

5° Valeurs réalisables à court terme 
ou disponibles.

Les comptes de cette nature sont 
scindés en deux catégories :

a ) Les comptes de tiers ;
b) Les comptes financ ie rs .
Les clients s'exp liquent d'eux-m êm es, 

a insi que la provision venant en d i­
m inution des crécnces sur les clients, 
le solde correspondant à la somme que 
l'entreprise doit encaisser dans un dé­
lai plus ou moins rapide.

I! convient cependant de préciser 
que les tra ite s  acceptées par les clien ts 
sont portées dans les comptes fin a n ­
ciers sous la rubrique Effets à recevoir 
et que les tra ites escomptées par les 
banques, c'est-à-dire celles sur lesquel­
les une avance a été obtenue pour 
le m ontant de l'e ffe t , déduction fa ite  
des intérêts et des fra is , -sont com pri­
ses dans les disponibilités sous la dé­
nom ination « Banques et chèques pos­
ta u x  », ou la d im inution des sommes 
dues au x  banques inscrites au passif 
dans les dettes.

Cette rem arque est im portante; aus­
si, quelques entreprises, peu nombreu­
ses, font figurer hors b ilan le montant 
des e ffe ts  en circu lation portant leur 
signature sous des rubriques diverses : 
par exemple : « E ffe ts escomptés ».

Les autres débiteurs comprennent no­
tam m ent les avances fa ites à des tiers 
et à des fournisseurs sur des com­
mandes en cours.

Les comptes de régularisation, dit le
décret « sont destinés à rec tifie r le 
m ontant des dettes ou des créances 
exprim és par les comptes ordinaires 
de m anière à ra ttacher à un exercice 
déterm iné toutes les dettes et créan­
ces le concernant e ffectivem ent e t ce l­
les-là seulem ent. »

Seront inscrits, à l'a c t if , par exem ­
ple, les sommes payées d 'avance  pour 
l'exercice su ivant sur les impôts, les 
assurances, e tc ., et au passif les mon­
tan ts  dus à la fin  de l'exercice  pour 
des causes identiques.

Les comptes financiers ne paraissent 
pas dem ander de déta ils complém en­
ta ires .

Les w arrants sont des t itres négo­
ciables délivrés par les m agasins gé­
néraux garantis par les m archandises 
qui y sont entreposées. Vous avez vu 
ci-dessus la défin ition  des titres de p la­

cem ent opposés au x  titres de p a rt ic i­
pation.

6° Résultats.
Sous cette rubrique, sont portées les 

pertes de l'entreprise, non am orties par 
des bénéfices u ltérieurs. Cette  question 
sera reprise lors de l'étude du compte 
de pertes et p ro fits.

Dans certa ines com ptab ilités, vous 
trouverez le compte Amortissements 
différés qui représente le m ontant des 
am ortissem ents qui n'ont pas été im­
putés au compte de pertes et p ro fits, 
le bénéfice é tan t in su ffisan t pour en 
supporter la charge . Il s 'ag it donc en 
réa lité  d 'une perte qui devra être am or­
tie  sur des bénéfices futu rs. Il peut y 
avo ir une présentation a ffé rente  sui­
va n t tes exp lications re la tives au 
compte Report c  nouveau fig u ran t au 
passif.

Comptes du passif.
Le passif com prendra :
1° Les cap itau x  perm anents;
2 ° Les comptes de t ie rs ;
3° Les comptes fin anc ie rs ;
4° Les résu ltats.
Les cap itaux perm anents se subdi­

v isent en plusieurs têtes de chap itre :
a ) C ap ita l propre et réserves;
b) Report à nouveau;
c) Fonds de renouvellem ent;
d) Fonds de re tra ite  du personnel;
e) Provisions pour risques;
f )  Dettes à long term e.
a) Capital propre et réserves.
Le cap ita l de l'entreprise figure sous 

la  dénom ination capital social, s 'il s 'a ­
g it d 'une société , ou sim plem ent ca ­
pital dans le cas d'une entreprise per­
sonnelle.

Ce cap ita l est en principe constitué 
par les versem ents des propriétaires, 
ou l'inscription à ce compte de réserve 
prélevées sur tes bénéfices, ou encore 
de prélèvem ents sur des sommes por­
ta n t à tort 1e nom de réserves telles 
que la Réserve spéciale de réévalua­
tion.

Le m ontant du cap ita l est d im inué du 
cap ita l non appelé dans l'hypothèse de 
la société anonym e et du cap ita l am or­
t i, si celu i-ci a été rem boursé, cette 
opération ne pouvant être fa ite  
dans une entreprise revêtant la fo r­
me d'une société de cap itau x  (société 
anonym e ou société à  responsabilité 
lim itée) que par prélèvem ent sur tes 
bénéfices.

La  prime d'émission des actions ver­
sée  par tes actio nnaires est la d iffé ­
rence entre  la va leu r d'émission des 
actions et leur va leu r nom inale . En 
f a it , c'est un apport de cap ita l au 
même titre  que tes versem ents com pta­
bilisés sous la rubrique « cap ita l ».

La  réserve légale représente le pré­
lèvem ent obligato ire de 5 %  sur tes 
bénéfices e ffectués dans les société? 
de cap itau x  ta n t que la d ite réserve n 'a 
pas a tte in t 10 %  du ca p ita l soc ia l.

Les Réserves statutaires sont consti­
tuées par tes bénéfices non distribués 
conform ém ent a u x  dispositions des s ta ­
tu ts .

Les Réserves facultatives proviennent 
des bénéfices non d istribués a ffe c té s  à 
ce compte su ivan t tes décisions des 
p ropriétaires de l'entreprise , ces déci­
sions é tan t approuvées dans les socié­
tés de cap itau x  par les assem blées gé­
néra les.

Les Réserves résultant de disposi­
tions fiscales ne sont pas de véritab les
réserves, elles sont formées 1e plus sou­
vent de m ontants adm is en franch ise  
d 'im pôt, notam m ent à  cause de la dé­
préciation de la m onnaie.

La  Réserve spéciale de réévaluation 
exige une assez longue exp lication .

L'ordonnance du 15 août 1945, ayan t 
institué l'im pôt de Solidarité  nationale , 
su ivan t tes principes posés dans ses 
a rtic le s 69 à 73, autorise les en tre­
prises soumises à l'im pôt sur les béné­
fices industrie ls et com m erciaux à  ré­
viser leurs b ilans pour procéder à le 
rééva luation  de leur a c t if  et de cer­
ta in s  élém ents de leur p assif, en fa it 
tes am ortissem ents.

Les indices ont va rié  d'année en an­
née, tes derniers ont été f ixé s  par un 
décret du 17 m ars 1949 pour 1a ré­
vision des b ilans clos en 1948.

La  réévaluation  a notam m ent comme 
résu ltats :

1° D 'obtenir des b ilans ré flé tan t plus 
exactem ent la va leu r réelle de l'entra* 
prise ;

2° De ca lcu le r tes am ortissem ents 
sur une va leu r plus proche de la réa­
lité  et en conséquence de conserver 
l'o c tif de l'entreprise , sans payer des 
impôts p rohib itifs .

(a su,vre ; ^  Hun tzjnaer#
Expert com ptable 
diplômé par l'E ta t .

Situation économique
Jdnvier - Février 1951

PRODUCTION
Indices de la production industrie lle  (base 100 en 1948) :

Indice d 'en sem b le : Ja n v ie r  1950 Novem bre 1950 Décembre 1950
(sans Bâtim ent) 126 134 133

Etat d 'app lication des ob jectifs  du plan M onnet :

Etat d'application Départ 1946 Objectif 1950 Réalisation

Charbonnages . . 50 65 52,5  nrfîllions de
E lectric ité  .............................. 23 ,5 37 33 m illiard s kwh.
A c ie r ........................................ 4 ,2 1 1 8,7 m illions de t .
C im pnt ................................... 3 13,5 7 ,2  m illions de t.
C arburants ........................ 2 ,8 8,1 14,7 m illions de t.
S. N . C . F .............................. 130 240 153 m illions de t. 

expédiées
N avigation  in té r ie u re .. 22 58 42,5  m illions de t . 

expédiées
Autos ......................................... 102 475 350 m illiers de véhic
Filés de coton ............. 150 280 250 m iillie rs  de t.
Filés de la ine ................... 110 140 127 m illiers de t.

Le « budget économique » de 1951 
estim e que la marge d 'expansion de 
l'économie frança ise  peut être ch iffrée  
à 7 %  sous réserve d'un approvision­
nement norm al en m atières premières.

COMMERCE EXTERIEUR

Im portations en va leu r 
(m illions de francs) 

Exportations en va leu r

Moyenne
mensuelle

89.394

Novembre 1950

101.557

(m illions de francs) 89 .387 120.551
COMMERCE INTERIEUR

1949 1950

Liqu idations 
F a i l l i t e s ...........

jud ic ia ires 1.167
3.398

1.658
4.510

REVENU NATIONAL
, Estim ation du « budget économique » de 1951 (base

PRIX

Décembre 1950

107.460 

1 19.132

O bligations 
Loyer 
Actions 

12 .............. E lectric ité

1 .
6 .4 .
9 .5 .

13
16,2.

Pain
P rix  à la terre

1 6 ,5 .............. Napoléon
17 . . .

18 ,5 .

M asse des sa la ires
(sans tes charges sociales)
A lim entation

en 1 9 3 8 ) :

20 .............. M asse des sa la ires
(avec les charges sociales^

21 .............. P r ix  de detail
24 .............. Charbon
2 4 ,2 . ...........  P r ix  de gros
2 7 .5  .........  H ab illem ent
28 .............  D em i-fin is industriels
3 0 .5  .........  M atières premières
3 1 .5  .........  Impôts
5 1 .6  .........  Dem i-fin is
5 9 .7  .........  M atières premières textile s

(D 'après « La  V ie  Française »)

Novembre 1950 Décembre 1950

Indice des p rix de gros
(base 100 en 1938) 2.304 2 .409

Indice p rix de détail
(base 100 en 1938) 2 .055 2 .075

Budget C. F T. C.

Nov. 1950

17.594

Déc. 1950

17.505

Janv. 1951

17.688G.R.



CADRES ET PROFESSION 5

La Médecine du Travail et les Cadres
CE n’est pas aux Cadres que nous avons besoin d’expli­

quer ce qu’est la Médecine du Travail, car la plupart 
d’entre eux le savent parfaitement. Cependant, il n’est 
pas mauvais, nous semble-t-il, de rappeler, pour mé­

moire en quelques mots, les divers aspects du rôle du méde­
cin dans une usine et de marquer, en passant, comment la 
technique médicale ne cesse de se mêler soit à une technique 
médicale spéciale, soit à une technique extra-médicale dans 
laquelle les Cadres ont un rôle à jouer.

1° VISITE D’EMBAUCHE :
Il s’agit, pour le médecin, 

d'examiner un sujet supposé 
sain, ou qui se prétend tel, et 
de découvrir toutes les maladies 
et malformations- qu’il peut pré­
senter. C’est ]à la technique mé­
dicale.

Une fois le sujet inventorié, 
apparait la technique spèciale qui
consiste à donner un avis à la 
Direction de l’entreprise sur l'état 
d«- ee sujet, sans donner aucune 
indication proprement médicale, 
relevant du secret professionnel.

Deux méthodes s’offrent au 
médecin :

La première, qui es! la plus 
simple et la moins complète, fait 
prendre par le médecin une res­
ponsabilité qui, en fuit, ne lui 
incombe pas. C’est pourtant une 
méthode qui est encore très ap­
pliquée dans la plupart des in­
dustries.

Le médecin formule purement 
et simplement un avis d’aptitude 
ou d’inaptitude à un posle don­
né, en fonction de son examen 
médical. Il est donc nécessaire 
pour lui qu’il connaisse parfaite­
ment la technique même du poste 
considéré et qu'il sache avec pré­
cision quelles sont les eontre-in- 
dicalions physiques ou même 
mentales: à toute affectation il un 
tel poste. O'est là qu'apparaît 
la technique extra-médicale.

En effet, le médecin, de par 
sa formation, i e connaît pas, ou 
connaît mal, lîs techniques in­
dustrielles et les détails techni­
ques des postes de travail. Ce­
pendant, U est nécessaire qu’il 
l e s  connaisse. C’est alors aux ca­
dres qu’il appartient, lorsque le 
médecin arrive pour la première 
fois, de ne pas le rebuter par 
des sarcasmes plus ou moins ap­
parents dont ils abreuveraient son 
ignorance technique; il leur faut 
comprendre qu'à son tour, s’il le 
voulait, le médecin pourrait sou- 
rite de leur ignorance médicale.

Mais ce» attitudes opposées, 
quoique semblables, seraient émi­
nemment préjudiciables, tant à 
l ’effieucilé de la médecine du tra­
vail, c’est-à-dire à l’humanisation 
même du travail, qu'à une bonne 
marche du service ou des servi­
ces de l’entreprise et à un meil­
leur rendement (auquel aboutit 
nécessairement une bonne méde­
cine du travail, quoique ce ne soit 
pas là son véritable but).

Il importe donc que, quand un 
médecin encore , peu expérimenté 
survient dans une usine, les ca­
dres prennent conscience de leurs 
responsabilités. C'est à eux qu’il 
appartient de former la techni­
que extra-médicale de ce méde­
cin. Au l'ur-et-à-mesure que les 
années passeront, ils se rendront 
compte que le médecin, sans ap­
profondir leurs techniques qui, 
souvent, lui demeureront tou­
jours étrangères, en connaît peu 
à peu suffisamment pour pouvoir 
remplir utilement son rôle. Cha­
que fois que, 'dans une conver­
sa lion. une marque d’ignorance 
absolue ou relative apparaît de la 
pari du médecin, les cadres ne 
devraient pas sourire, mais re­
dresser l’erreur, supprimer l'i­
gnorance ou les causes de l’igno­
rance du médecin.

C’eri cette collaboration loyale 
et constante, recherchée par les 
cadres comme par le médecin, 
qui sera seule fructueuse et qui 
permettra au médecin de pronon­
cer des avis médicaux à l’embau­
che en fonction de l’aplilude réel­
le d’un sujet à remplir un emploi 
parfaitement connu de lui, et cela 
évitera, ultérieur entent, les récri­
mina lions trop fréquentes des ca­
dres qui voient, peu à peu. ap­
paraître chez un sujet qui leur a 
été envoyé avec une mention 
d’apiiiude, certaines inaptitudes

ou certaines défaillances qui font 
de ce sujet un mauvais ouvrier 
alors que, peut-être, il pourrait 
en faire un très bon ailleurs. 
Lorsqu’ils voient un pareil cas, 
que les cadres ne se plaignent 
pas et qu’ils fassent un retour 
sur eux-mêmes. Ont-ils toujours , 
averti le médecin du travail des 
nécessités de ce poste? L'ont-ils 
prévenu de certaines incompati­
bilités telles que certaines muti­
lai ions et défaut d’agilité ou de 
souplesse ? L’ont-ils prévenu de 
la nécessité de certains mouve­
ments délicats et même dange-’ 
reux ? L’ont-ils prévenu d’un ris­
que d’accident sur telle ou telle 
machine pour un sujet qui pour­
rait parfois avoir de légers ver­
tiges ? Ont-its précisé que pour 
tel emploi l’ouvrier devait fré­
quemment monter à l'échelle ou 
passer sur un passage étroit ?

Tout cela, le médecin du travail 
ne l’apprend pas à l'école, et c’est 
par lui-mèmï qu’il devra former 
ses connaissances pratiques. 
L’hostilité des cadres, ou même 
leur indifférence, l’obligerait à 
mettre des années à acquérir les 
rudiments dont il a besoin pour 
mener à bien, très sommairement, 
sa tâche. Au contraire, l’obligean­
ce, la cordialité et la bonne vo­
lonté des cadres le mettront à 
même, en quelques mois, de rem­
plir son rôle d’une façon correcte, 
pour ne pas dire excellente.

Il existe pour le médecin une 
seconde façon de conclure, et 
c’est la plus compliquée, mais 
c’est aussi celle qui s'associe le 
mieux au réglement et qui don­
ne à chacun ses responsabilités 
véritables. Là, les cadres auront 
à prendre des responsabilités sé­
rieuses en matière de médecine 
du travail et il faut donc qu’ils 
les connaissent.

Le médecin du travail ayant 
terminé son examen médical 
d’embauehe et écartant délibéré­
ment les sujets chez lesquels un 
état quelconque interdit tout tra­
vail (maladies aiguës, tubercu­
lose. cancer, gros vertiges, infir­
mités, malformations graves, etc., 
etc.) traduit alors les diverses 
possibilités physiques de chaque 
groupe d’organes et de l’ensem­
ble des organes, dans un schéma 
(dont il existe un modèl offi­
ciel;.

Ce schéma ne constitue pas un 
avis d’aptilude ou d’inaplitude, 
mais résume, selon un code éta­
bli, les possibilités fonctionnelles 
de l’individu. C’est ce schéma que 
le médecin adresse, avee un com­
mentaire. s’il le juge utile, au 
bureau du personnel qui doit, en 
ayant déjà tiré ce qui lui revient, 
faire suivre cetle pièce au bureau 
ou à l'alelier. C’est cette pièce 
qui représente (sauf modifica­
tions ultérieures bien entendu) le 
porti-ait physique, en quelque 
sorte, de l’individu par rapport 
au travail, et les cadres devront 
avoir connaissance de ce que si­
gnifie. vu sous l’angle- du travail, 
un tel schéma.

11 leur apparliendra, connais­
sant parfaitement le poste de tra­
vail dont- il s’agit, de juger, par 
les indien lions schématiques qui 
sont portées sur cette pièce, de 
l’aptitude ou de l’inaptitude d’un 
individu donné à remplir correc­
tement son rôle. C’est, aux cadres 
qu'il appartiendra toujours, sur 
le vu de or Mc pièce, de décider 
si une mutation d’un posle à un 
autre par un individu détermine 
est possible et ri le nouvel em­
ploi proposé peut coïncider avec 
les possibilités physiques, physio­
logiques et fonctionnelles de 
l'ouvrier ou do l’employé. Cette 
tâche requiert, de la part des ca­
dres, une partie des. qualités que, 
dans la précédente hypothèse, 
nous étions contraints de suppo­
ser pour le médecin du travail.

il n’en ressort pas cependant,

Une lo i du  i l  octobre  1946 rend  
obligatoire, dans les en treprises, 
l ’in s titu tio n  des m édecins du  tra­
vail.

I l  est souhaitable que les In ­
gén ieurs e t Cadres s’intéressent 
davantage à ce p rob lèm e, car ils 
■t ’o n t pas u n iq u em en t que des 
responsabilités techn iques, mais  
aussi m orales envers leur person­
nel, et to u t ce*qui est hum ain  ne 
d o it pas leur échapper. C’est 
pourquo i nous pensons qu 'en tre  
e u x  et les m édecins du  travail 
u n e  collaboration é tro ite  do it 
s ’instaurer.

A cet e ffe t, nous avons dem an­
d é  au D octeur DE F R E M O 'sT, 
présiden t de  notre  Synd ica l N a­
tiona l des M édecins du  Travail, 
de nous exposer com m ent doit 
s’e ffec tu er  cette collaboration. 
Dans cet article que nous p u b lie ­
rons en p lusieurs fo is, il nous 
fa it connaître le po in t de  vue du  
m édecin  sur cet im portant pro­
blèm e.

I l  serait intéressant que nos 
collègues nous fassent part du  
leur.

que. dans ces conditions, le mé­
decin du travail peut se dispen­
ser de toute connaissance des 
postes de travail; tout au plus 
pourrait-on conclure que l’effica-

La loi du 30 octobre 1946 a 
confié aux Caisses régionales de 
Sécurité sociale la mission de 
promouvoir et coordonner la pré­
vention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles, 
qui s’ajoute à la mission de ré­
paration normale et de couver­
ture des risques du travail.

Cette organisation nouvelle, 
sans diminuer en quoi que ce 
soit le rôle de la réglementation, 
de l’inspection du Travail et des 
groupements patronaux ou orga­
nismes privés de prévention, con­
fie aux organismes chargés de la 
gestion du risque d’accidents du 
travail et de maladies profession­
nelles un rôle et des pouvoirs 
d’une particulière importance qui 
sont de nature à donner un essor 
nouveau; aux efforts, accomplis 
dans ce domaine, et qui ont déjà 
permis d'obtenir des résultats im­
portants.

Dans la mise en œuvre de celte 
politique intelligente de préven­
tion, les caisses disposent des 
moyens d’action suivants ;

1° Elles ont le pouvoir d’impo­
ser, soit à toutes les entreprises 
d’un même type, soit à une en­
treprise particulière, l’obligation 
do prendre certaines mesures de 
prévention ;

2° Elles disposent d’un person­
nel spécialisé d’ingénieurs-con- 
seils et de contrôleurs de sécu­
rité dont le rôle,est, comme leur 
nom même l’indique, do vérifier 
l’observation par les entreprises 
des mesures de sécürité de toute 
nalure, et de conseiller tant les 
entreprises que les caisses elles- 
mêmes sur les moyens techniques 
do réduire le risque d'accident ou 
de maladie professionnelle;

3° Elles disposent enfin de 
moyens financiers efficaces, 
comme l’adaptation de la tarifi­
cation même des cotisations au 
risque véritable de chaque en­
treprise ou type d’entreprise, 
comme les ristournes sur les coti­
sations ou l'imposition de cotisa­
tions supplémentaires, ou comme 
eneoro les subventions et les

cilé do son rôle, dans le domaine 
de l’embauche, ne serait pas con­
sidérablement diminuée par une 
ignorance relative des nécessités 
des différents postes de travail. 
Cependant, il existe, certaines in­
cidences du travail en général et 
de certains postes en particulier, 
qui ne peuvent pas toujours être 
réduites en lignes, brisées sur un 
graphique. C’est pourquoi le mé­
decin du travail ne peut pas se 
dispenser de connaître, aussi bien 
que nous l'avons dit tout à l’heu­
re, les postes de travail de son 
entreprise, et c’est bien souvent 
que, même dans ce cas, les ca­
dres, hésitant peut-être sur l'in­
terprétation exacte du schéma 
qu’ils ont. entre les mains, de­
vront se mettre en rapport avec 
le médecin en vue de la solution 
la plus heureuse.

2° EXAMENS SYSTEM ATI­
QUES PERIODIQUES :

Les textes actuellement en vi­
gueur exigent du médecin du tra­
vail un examen périodique an­
nuel de chaque travailleur.

Deux aspects de la question 
doivent Cire précisés : qui doit 
passer cet examen et quel en est 
le but ?

prêts qttj peuvent apporter une 
a id e  financière directe aux entre­
prises qui réalisent des aména­
gements destinés à assurer une 
meilleure protection des travail­
leurs.
Tous ces efforls sonl coordonnés 
sur le plan régional comme sur 
le plan national par des Comités 
techniques constitués dans le ca­
dre de chaque branche d’activité 
3t composés pour moitié de re­
présentants patronaux, pour moi­
tié de représentants ouvriers.

Ainsi, employeurs et salariés 
sonl directement associés à un 
effort de prévention qui les inté­
resse au premier chef et auquel 
l’organisation de la Sécurité so­
ciale apporte son appui techni­
que et financier.

Ainsi, les caisses de Sécurité 
sociale ont et doivent avoir le 
souci de. prévenir l’accident ou 
la maladie professionnelle plus 
encore que de les réparer, tout 
comme elles ont et doivent avoir 
le souci de prévenir les maladies 
et d’en hâter la guérison beau­
coup plus, encore que d’en in­
demniser les victimes.

La prévention comporte un in­
térêt social et humain, d’une part, 
et d’autre part, un intérêt éco­
nomique et financier non moins 
évident.

Rôle
des ingénieurs-conseils

Nous avons donc vu plus haut 
qu’une, caisse régionale de Sécu­
rité sociale disposait d’un corps 
spécialisé d'ingénieurs-conseils et 
do contrôleurs de sécurité cons­
tituant à proprement parler le 
Service prévention de la caisse, 
dirigé par un ingénieur-conseil 
régional.

Voyons l'organisation d’un Ser­
vice prévention de caisse régio­
nale.

Il a donc à sa tête un ingé­
nieur-conseil régional qui a pour 
mission de diriger et de coordon­
ner l'activité des ingénieurs et 
des contrôleurs du service. Ce­
lui-ci qui, d’après les termes de

a) Qui doit passer cet examen?
— Les textes précisent qu’il s’a­
git de tous les travailleurs rie 
l’entreprise. Il s'agirait donc de 
définir le mot « travailleur ». 
Mais il semble qu’on puisse con­
sidérer pratiquement que ce ter­
me doit être pris dans le sens 
très large de l’« ensemble du per­
sonnel ». L’ensemble du person­
nel commence au directeur ap­
pointé pour se terminer au ma­
nœuvre. Or, que constate-t-on 
dans la pratique ? Si le person- 
vel à l’heure se rend, en règle 
générale, assez volontiers à la 
■visite médicale, on ne saurait en 
d re aillant des employés qui sont 
dijà plus réticents; quant aux 
ci dres, qu’il s'agisse de la maî- 
tr se, des ingénieurs, et à plus 
loi te raison du personnel de la 
direction, on doit constater un re­
fus quasi-systématique de subir 
l’examen médical du médecin qui, 
cepi ndant, constilue pour ces 
derniers une obligation légale. 
Qu’ot faut-il conclure et qu’est- 
ce. que, en fait, le médecin dans 
son usine en conclut ? C’est ce 
que nous examinerons dans uü 
prochain article.

Dr de FREMONT.

la circulaire ministérielle n° 4955 
du 9 mars 1950, doit être spécia­
lement qualifié et apte à traiter 
lui-même tous les problèmes qui 
se posent en matière de préven­
tion dans la circonscription de la 
Caisse régionale dont il dépend, 
est un ingénieur diplômé sortant 
de préférence d'une grande école, 
et qui doit posséder une grande 
expérience en matière de préven­
tion.

11 assume la responsabilité des 
problèmes qui se posent, au su­
jet de la prévention; il prend l’i­
nitiative de proposer les mises 
en demeure et tes récompenses 
(art. 14 de la loi du 30 octobre 
1946 eu arrêté du 18 février 
1948); il examine les dossiers 
d’avances et de subventions et 
donne son avis; il assure les liai­
sons nécessaires avec les organis­
mes publics et privés et les per­
sonnalités extérieures à la Caisse 
régionale, ceci au point de vue 
technique bien entendu ; il coor­
donne dans sa région l’enseigne­
ment de la prévention dans les 
écoles d’apprentissage, les cen­
tres de formation professionnelle, 
les écoles et collèges techniques 
divers, etc. : il dirige éventuelle­
ment la rédaction de manuels, de 
bulletins, de notices de sécurité.

Il a comme adjoints des ingé­
nieurs-conseils plus ou moins 
spécialisés, en nombre plus ou 
moins grand, suivant l’importance 
des caisses et surtout suivant la 
répartition des activités indus­
trielles de la région. Ce sont des 
ingénieurs diplômés, spécialistes 
très qualifiés dans un ou plu­
sieurs domaines particuliers, par 
exemple ; métallurgie, mécanique, 
chimie, électricité, constructions 
civiles, navales, aéronautiques, 
bâtiment, industries du bois, d« 
l’alimentation, etc.

Ces ingénieurs-conseils sont 
chargés de faire les enquêtes né­
cessaires dans les usines et les 
chantiers, de rédiger les rapports 
correspondant qui doivent être de 
présentation et de rédaction im­
peccables; ils assistent aux réu­
nions des comités d’hygiène et 
de sécurité des entreprises les 
plus importantes dans leur spé­
cialité, et sont capables de con­
seiller ces comités sur la réso­
lution des problèmes de sécurité 
qui peuvent se poser. Ils peuvent 
conlribuer également à la propa­
gande et à l’enseignement de la 
prévention, ci certains sont qua­
lifiés pour effectuer les détec­
tions et dosages de produits no­
cifs (benzol-oxyde de carbone 
par exemple), ou des prélève­
ments d’atmosphère en liaison, 
avec un laboratoire d’hygiène ré-, 
gional ou départemental, etc.

R. GERAUT. 4
(Suilc en page 0) ^

_ JL*Ingénieur -  conseil 
de S é c u r i t é  Soc i a l e

C'est une fonction asspz peu connue et qui requiert de ceux 
qui l’exercent de hautes qualités professionnelles et morales, 
puisqu’il s’agit pour eux d’organiser la prévention des accidents 
et des maladies du travail.

Nous avons pensé intéresser nos collègues ingénieurs qui 
seraient tentés par cette forme d’activité, ainsi que les Ingé­
nieurs et tes Cadres appelés à colhfborer avec les Ingénieurs 
Conseils de la Sécurité Sociale, en demandant à notre ami 
GERAUT de nous en exposer l'étendue et l'importance.

Leur position à l’intérieur de ta Sécurité Sociale mérite un 
régime particulier, et c’est un problème qui fait l'objet de nos 
préoccupations.
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L'ingénieur- Conseil 
de Sécurité Sociale

(Suite de la 5e page)
Choix

d es ingénieurs-conseils
Le choix des ingénieurs-con­

seils est effectué, au vu des can­
didatures reçues, en tenant 
compte des éléments suivants :

L'ingénieur-conseil doit satis­
faire aux conditions prévues par 
la loi du 10 juillet 1934 concer­
nant le litre d’ingénieur diplômé. 
En outre, un minimum de trois 
années de références industrielles 
est en général exigé, soit en usi­
ne, soit dans un organisme privé 
de contrôle de sécurité.

La plupart des ingénieurs-con­
seils en fonction actuelle’ment ont 
d'ailleurs des références indus­
trielles plus longues el justifient 
de fonctions de direction ou de 
cadre, avant leur admission.

Ils sont choisis par te conseil 
d'administration de la Caisse ré­
gionale en dehors du personnel 
de la caisse en raison de leur 
compétence technique et de leur 
spécialisation.

Ils sont agréés par le ministre 
du Travail et de la Sécurité so­
ciale suivant l’arrêté du 0 jan 
vier 1947, fixant des conditions 
d'âge (vingt-cinq ans révolus), 
d’absence de condamnation, et 
des garanties impérieuses de mo-. 
ralité et de capacité.

Aptitudes et qualités  
à  exiger

de ces ingénieurs -
La prévention des accidents du 

travail et des maladies profes­
sionnelles est un art et une 
science.

C’est une science en ce sens 
qu'elle s’appuie sur des connais­
sances scientifiques sérieuses 
pour déterminer les risques (no­
civité des gaz. vapeurs, produits 
divers, conditions dangereuses de 
travail, résistance dos matériaux, 
propriétés des courants électri­
ques. etc., etc.) et pour détermi­
ner les mesures à prendre pour 
éviter ceux-ci.

C’est un art en ce sens qu’elle 
nécessite aussi l’application de 
connaissances techniques prati­
ques et l’utilisation de moyens 
spéciaux, de procédés particu­
liers, et. surtout d’une psycholo­
gie avisée et humaine.

11 est nécessaire que les hom­
mes chargés de promouvoir et 
de coordonner la prévention 
soient donc dotés d'aptitudes et 
de qualités indispensables pour 
obtenir des résultats importants.

L'ingénieur-conseil de Sécurité 
sociale, qui a le litre d'ingénieur 
diplômé, quj a reçu l'agrément du 
ministre du Travail el de la Sécu­
rité sociale, a certainement a 
priori l’intelligence et les con­
naissances nécessaires à l’exer­
cice de sa profession. Mais il 
n’obtiendra des résultats impor­
tants que s’il a en plus les apti­
tudes et qualités suivantes :

Tout d'abord, il doit avoir les 
qualités d’un chef, c’est-à-dire 
l’initiative, le goiit de- responsa­
bilités. le courage, et surtout le 
dynamisme et la foi.

11 doit posséder avant tout 
dans l'exercice de ses fonctions 
i’bonnéteté- morale et l’amour 
du prochain qui lui feront aimer 
sa mission, qui le passionneront 
pour sa tâche conduisant à dimi­
nuer les souffrances el les deuils, 
à sauver la vie des travailleurs.

il doit avoir aussi le souci de 
la qualité dans son travail, de fa­
çon à s’imposer auprès des em­
ployeurs et d*'s travailleurs qu’il 
conseille, par les avis judi­
cieux qu’il donne, étayés par des 
connaissances techniques appro­
fondies. une expérience indiscu­
table, des recherches particuliè­
res sérieuses.

Il doit avoir de l’imagination
pour vaincre la routine, trouve] 
des applications astucieuses de 
piinripes de sécurité, améliorer 
la protection des machines dan­
gereuses.

Enfin, au point de vue physi­
que. h est lion qu’il soit d'une 
présentation correcte et d’une 
amabilité constante, de façon à 
gagm r la sympathie des p e r so n ­
ne-. qu’il doit contacter, conseil­
ler. tout en lestant ferme sur les 
résullals à obtenir, c'est-à-dire

la diminution de Ions les risques 
el l'amélioration des conditions de 
travail.

C onclusions
Le rôle de l’ingénieur-conseil 

de Sécurité sociale présente un 
côlé passionnant et un idéal ma­
gnifique, pouvant permettre à 
tout ingénieur de bonne volonté 
de donner sa mesure, de toutes 
ses forces et avec tout, son dyna­
misme. 11 e>t lion que tous l’ai­
dent dans l’accomplissement de 
sa mission, et que ses camarades 
de l’industrie en particulier le 
comprennent et prolongent son 
action dans les usines.

Ainsi, la politique intelligente 
de prévention de la législation 
nouvelle de la Sécurité sociale 
produira ses fruits pour le plus 
.grand bien des travailleurs assu­
rés sociaux.

R. GERAUT.

Sciences modernes fa p$y®ho!oglVécJa{r
et la psychologie professionnelle

N u l n  ignore a u jo u rd ’h u i la P sycho techn ie , cette  science q u i p ré ten d  
m esurer au m oyen de tests les réactions et tendances des hom m es. N ous  
ne m éconnaissons pas la valeur d 'in d ica tio n  que p e u t présen ter un te l 
exam en. En fa ire  que lque  chose de d é term inan t pour fix e r  V orienta tion  
d 'u n  hom m e nous paraît cependan t exorb itan t.

N ous estim ons que ce systèm e est à u tilise r  avec beaucoup de c ircons­
pection . C ependant, trop de  chefs  d 'in d u s tr ie s  p ren n e n t à la le ttre  l'avis  
des psychotechniciens q u i, ne  l'o u b lio n s  pas, sont eux aussi des hom m es.

Un de nos adhérents, M . de  M O N T F E U IL L E , dans l'a r tic le  q u i su it, 
présente  un  autre systèm e d 'investiga tion  de la personne, l'A ntropo-P sy- 
chologie, systèm e assez cu rieu x  q u 'il se propose d 'e xp érim en ter  devant 
nos collègues.

N ous aim erions que les Cadres nous fassent connaître  ce  q u 'ils  p en ­
sent de ces m éthodes de connaissance de  l'hom m e.

» ’ANTRHGPO - PSYCHOLO- 
GIE. méthode éclair de 

U  diagnostic psychologique, 
est. une science nouvelle, pou- 
vanl rendre de grands services

Profession de foi
(SUITE DE LA PAGE 1)

« Le libre épanouissement de la personne humaine exige 
le respect de la propriété personnelle. La C.I.S.C. se pose 
comme objectif la déprolétarisation des masses travailleuses 
en leur facilitant l’accès à la propriété privée. Cependant, 
quelle que soit sa forme, le droit de propriété est lié à de 
graves obligations morales.

« L’Etat peut et doit assumer la primauté de l’intérêt gé­
néral sur l’intérêt particulier par une forme adéquate de 
nationalisation ou toute autre intervention, au cas où l’initia­
tive privée faillirait incontestablement à sa tâche. Cepen­
dant, la C.I.S.C. répudie la nationalisation des biens de pro­
duction en tant que système social d’organisation de la vie 
économique. En aucun cas, la nationalisation ne doit revêtir 
une forme quelconque d’étatisation.

« Le système économique basé sur l’entreprise privée ne 
doit pas viser exclusivement à produire des bénéfices. Ii 
doit, en outre, assurer à tous les travailleurs un niveau élevé 
et stable de l’emploi. C’est à la profession, et en dernier res­
sort à l’Etat, gardien du bien commun, d’assurer le niveau 
de l’emploi.

IL — Réformes socia les et économ iques
« L’état actuel de l’évolution sociale et économique exige 

l’organisation de la production et de la distribution sur la 
base de la coopération des employeurs et des travailleurs 
dans une économie organisée en vue de l’intérêt général. 
Sur le plan de l’entreprise, une coopération est indispensable 
entre les diverses catégories de personnes qui y concourent.

« Sur le plan de la profession, il convient que, dans cha­
que branche de la production et de la distribution, les Asso­
ciations syndicales d'employeurs et celles des ouvriers, em­
ployés et agents des Cadres techniques, forment des organi­
sations paritaires chargées de la réglementation et de l’amé­
lioration des conditions de travail dans l’ensemble des entre­
prises de chaque profession, la loi leur reconnaissant à cette 
fin des pouvoirs suffisants de réglementation d’ordre pu­
blic, d’exécution et de juridiction dans leurs branches de 
profession... Ces organismes devraient pouvoir étendre leur 
compétence de manière à collaborer à la direction générale 
de l’économie.

« Aussi longtemps que l’organisation de l’économie n’aura 
pas atteint un degré de développement suffisant, l’Etat, gar­
dien du bien commun, doit protéger les faibles en prenant 
des mesures tendant à assurer de bonnes conditions de tra­
vail et en favorisant le développement de l’organisation éco­
nomique. »

III. Programme d'action
Sous cette rubrique, figurent certaines revendications 

qu’il n’y a pas lieu de mentionner, car elles sont satisfaites 
en France. Par contre, nous énumérons quelques articles 
relatifs à des réformes complémentaires ou nouvelles dont 
la prise en considération nous semble souhaitable :

« 1" Le travail salarié de la femme mariée devra dispa­
raître graduellement;

« 2“ Les ti'availleurs devront être assurés contre le chô­
mage;

« 3" Les Pouvoirs publics apporteront leur concours effec­
tif à la solution de la question de l’habitation ouvrière; ils 
faciliteront l’accession du travailleur à la propriété de son 
habitation;

« 4" La fixation des salaires, par conventions collectives 
de préférence, comportera, en sus des minimas garantis, 
compte tenu de la qualification professionnelle, une part 
équivalente à la valeur de l’apport de chaque travailleur dans 
la valeur du produit fabriqué ou distribué avec son concours;

« 5" Les groupements paritaires devront faciliter la dé­
termination des rémunérations par la publication de données 
et statistiques relatives aux secteurs économiques intéressé?. »

Enfin, la C.I.S.C. estime qu’il convient de généraliser 
l’éducation économique des travailleurs et qu’il convient aussi 
d’organiser l’orientation professionnelle sur des bases scien­
tifiques de façon à pourvoir chaque profession des travail­
leurs les plus aptes.

aux institutions humaines et no­
tamment dans les entreprises pri­
vées ou publiques, aux Cadres 
responsables des services du 
personnel, au service du Patro­
nat et des Cadres.

11 est des aptitudes psycholo­
giques propres à chaque métier' 
profession, fonction ou mission. 
La connaissance du personnel, se­
lon la valeur technique, est con­
sidérée, dans les milieux d’orga­
nisation scientifique, comme n’é- 
lant pas toujours efficace.

Il faut ajouter au classement 
professionnel le comportement 
psychologique de l’être humain, 
qui agit,, dans 80 pour cent des 
circonstances et au sein de sa 
profession, selon les tendances 
naturelles de son caractère.

Suivant l’opinion de spécialis­
tes et de psychote-chniciens utili­
sant les tests, la s.éleclion à l’ai­
de des épreuves ne eonnail I hom­
me que par ses actes, ses gestes 
extérieurs ou par se.- réponses aux 
questions posées.

En raison même des divers de­
grés d’inlelligence des examina­
teurs, la méthode des lests abou­
tit à d.es résultats fort, différents 
et très inégaux, variables; selon 
la personnalité de ces mêmes 
examinateurs.

C’est d’ailleurs le danger com­
mun aux sciences basées unique­
ment sur les manifestations exté­
rieures. Les lesls ne peuvent guè­
re connaître l’homme psychologi­
que par ces manifestations, et ils 
restent sans lumière comme san- 
jugement sur T hum me intérieur.

Les conclusions que l’expéri- 
mentaiiair peul lircr des tests 
sont imprécises et laissent com­
plètement dans l’ombre de nom­
breux points de la psychologie 
du sujet examiné aux fins de sé­
lection.

Les tesis. qui gardent toute 
b'iir valeur dans l’enregistrement 
des, réactions, dans le choix du 
personnel, dans la sélection pro­
fessionnelle en général, révèlent 
très imparfaitement quand ils 
les révèlent, les aptitudes psy­
chologiques du sujet à choisir eu 
à orient eè.

L Anthropo-Psychologie. par 
une meihode opposée à celle îles 
tests, établit, en un temps re­
cord. ie diagnostic psychologique 
d’une personne, jusque là tota­
lement inconnue de l’examina­
teur, en quelques minutes, el ce­
la sans aucune épreuve orale ou 
écrite, sans tesis. sans examen 
médical, sans interrogatoire, sans 
flair, sans intuition, sans le se­
cours des méthodes dites occul­
tes ou divinatoires, sans même le 
consentement de la personne exa­
minée.

Le diagnostic psychologique 
est accompagné de conseils ap­

propriés, forme de traitement 
d’efficience humaine, véritable 
plan d'orientation individuelle 
pour le développement dés qua­
lité- et l’effacement des défauts 
signalés au cours de celle analy­
se, harmonisation du sujel avec 
les aptitudes psychologiques re­
quis, s, particulières -à sa profes­
sion, son métier, sa fond ion ou 
sa mission.

L’Anthropo-Psychologie contri­
bue ainsj à une meilleure posilioil 
de l'homme se basant sur celle 
vérité de fait :

« Un honnne à sa place est un 
homme heureux, rend heureux 
son entourage et accroît le ron­
dement de son entreprise.

« Juger, c’est connaître.
« Il faut le. connaître bb n pour 

mettre l’homme qu’il faül à la 
place qu'il faut, terme de l'effi­
cience humaine. »

Pour le choix el le maniement 
du personnel, il est d’un grand 
intérêt pour le Patronat et pour 
les Cadres de connaître rapide­
ment. sur le plan psychologique, 
les noies dominantes d'un sujet 
et de réussir, ipso facto, à moi­
tié aisément l’homme à sa place, 
pour son bien propre, et dans 
l’intérêt général de l’entreprise.

Les personnes intéressées par 
les services de l’Anthropo-Psy­
chologie el désireuse? de les met 
Ire à profit sont, invitées à entrer 
inirnédialeiiicnl et directement en 
relations avec l'auteur de celle 
science moderne.

Première Ieüre : Jean de 
MONTFEUILLE. Service , 

P o s ta l  387, Paris-Louvre.

CONVENTIONS 
COLLECTIVES 

Dépôt et publicité

Le J.O. du 2 mars a 
publié un décret du 26 fé­
vrier 1951 pour l'appli­
cation de l’article 31 du 
Livre Ier du Code du 
Travail.

Ce décret modifie ce­
lui du 24 octobre 1945 
concernant les émolu­
ments, frais et honorai­
res des secrétaires et 
greffiers en matière de 
conventions collectives.

Le paiement des émo­
luments et frais exigibles 
pour le dépôt et l’envoi 
d’une convention collecti­
ve de travail est acquitté 
par la partie qui requiert 
l’accomplissement de la 
formalité, sauf son re­
cours centre les co-inté­
ressés, conformément aux 
dispositions de l’alinéa 2 
de l’article 31 d du Livre 
Ier du Code du Travail.

La communication aux 
personnes intéressées de 
conventions collectives de 
travail a lieu par la lec­
ture ei sans déplacement. 
Elle est faite gratuite­
ment, sous la surveillan­
ce des greffiers ou des 
secrétaires qui ont la 
garde des conventions 
collectives, aux heures 
d’ouverture des bureaux.

vous ne hui ueraz nas ne vanir acheter
à  la

S&s 14b e t  t ü  1S>51
26, Rue de M ontholon - PARIS (9 )



CADRES ET PROFESSION 7

Notre régime de retraite...
Dans* « Cadres et Profession » d’octobre 1949, nous avions 

déjà publié le jugement rendu par le Tribunal Civil de Melun, 
condamnant un employeur à payer à la veuve d’un Cadre dé­
cédé une indemnité correspondant à celle qu'elle aurait dû re­
cevoir par une Caisse de Retraites si cet employeur avait rem­
pli ses obligations en 1947 en s’affiliant à notre régime.

Nous reproduisons ci-après un jugement prononcé récem­
ment par la Chambre de Commerce de Paris pour le même 
motif.

Que nos collègues, dont les employeurs sont réticents les 
mettent en garde contre les risques qu’ils encourent en refu­
sant d’appliquer chez eux l'obligation à laquelle ils sont tenus.

Jugem ent du Tribunal 
de Commerce 

d e la  Seine
du 10 novembre 1950
Attendu que la Ve-uve T... de­

mande à ce tribunal de dire et 
juger qu’en vertu de la Conven­
tion collective nationale de retrai­
te et prévoyance des Cadres du 
14 mars 1947, la Société M... 
devait obligatoirement s'affilier à

de s'affilier personnellement et 
d’affilier la Société M..., son em­
ployeur, à une caisse de retraite 
agréée;

Qu'il serait donc seul respon­
sable de la carence de la Société 
M... ;

Qu’en conséquence, serait mal 
fondée la demande de sa veuve;

Mais attendu que, si le sieur 
T... s’est montré négligent en ne 
s’affiliant >̂as personnellement et 
circonstances de fait que Veuve

somme par la faute de la Société 
M..., veuve T... apparaît bien fon­
dée en sa demande de domma­
ges-intérêts se montant à frs1 : 
330.000;

Que c'est donc au paiement de 
pareille somme avec intérêts de 
droit depuis le décès du sieur 
T... qu’il convient d’obliger la 
Société défenderesse, accueillant 
ainsi la demande et reconnaissant 
l’obligation qu’avait la Société 
M... de s’affilier à une caisse de 
retraite et prévoyance;

Sur l’exécution provisoire ;
Attendu qu’il y a nrgence pour 

la demanderesse à toucher le ca­
pital auquel elle a droit, par sui­
te du décès de son mari;

Qu'il y a lieu d’ordonner l'exé­
cution provisoire sollicitée avec 
constitution de garantie égale au 
montant de la condamnation pro­
noncée.

Par ces motifs :

...Un jugement intéressant
une institution de Retraite et 
Prévoyance agréée pour faire bé­
néficier ses cadres des avantages 
prévus aux articles G et 7 de la­
dite convention;

Qu’en négligeant de ce faire, 
la Société M... a commis une fau­
te génératrice d'un préjudice 
égal à 330.0,00 francs, montant 
du capital-décès que Veuve T... 
aurait dit toucher;

En conséquence, de condamner 
la Société M... à payer à Veuve 
T... la somme de frs; 330.000. à 
tilre de dommages-intérêts, avec 
intérêts de droit à dater du décès 
du sieur T...;

Que la Société défenderesse 
soutient que la demande serait 
mal fondée;

Attendu qu’il est constant que 
le sieur T... a été engagé au mois 
de juillet 194 6 en qualité de. di­
recteur commercial par la Socié­
té M..., qui lui avait confié la di­
rection de son magasin de Paris ;

Que le sieur T., est décédé ac­
cidentellement le 20 septembre 
1949, alors qu’il était au service 
de la Société M...

Qu’après le décès de son mari, 
Veuve T... a demandé à la Société 
M... de lui faire servir par l’ins­
titution de retraite agréée les 
prestations auxquelles elle avait 
droit :

Qu’il ne put lui être donné sa­
tisfaction. la Société M... recon­
naissant qu’elle n’était affiliée à 
aucune caisse de retraite et de 
prévoyance ; que c’est dans ces 
recteur de son magasin de Paris,

T... introduisit la présente ins­
tance ;

Attendu qu’en _s.es explications 
la Société défenderesse soutient 
qu’il appartenait au sieur T..., di- 
en n’exigeant pas l’affiliation de 
son employeur à une caisse 
agréée, il n’en appert pas moins 
qu'aux termes de l’article 2 de 
la Convention • collective nationale 
dé" Retraite et de Prévoyance des 
Cadres du 14 mars 1947, ce sont 
les entreprises qui sont tenues 
au versement des cotisations pour 
financer ce régime de retraite et 
de prévoyance et qui, pour ce 
faire, doivent s’affilier à des ins­
titutions agréées;

Et attendu que la loi prévoit 
qu'après agrément du ministère 
dit Travail, les conventions col­
lectives nationales ont force obli­
gatoire;

Que la Convention collective 
nationale de Retraite et de. Pré­
voyance des Cadres a été agréée 
par un arrêté du ministère du 
Travail; qu’ainsi, la Société M... 
ne peut éluder les conséquences 
de sa carence, même en invo­
quant la négligence de son direc­
teur commercial:

Attendu, que l'article 7 de la 
convention dont il s'agit, stipule 
que les employeurs doivent ver­
ser une cotisation de 1,50 % de 
la tranche de rémunération infe­
rieure au plafond fixé pour les 
cotisations de Sécurité sociale de­
vant être affectée à la couverture 
d’avantages en cas de décès;

Réunion des délégués 
des Eglises réformées

Le Conseil œcuménique des Eglises Réformées s est 
réuni, il y a quelques semaines, à Bièvres. Parmi les extraits 
de la lettre envoyée par ce Comité aux représentants de tou­
tes les Eglises membres et publiés dans la presse, nous avons 
relevé le passage ayant trait à l’un des problèmes les plus 
importants de ce moment : LA JUSTICE SOCIALE.

« L’un des plus graves dilem­
mes auxquels se trouvent accu­
lées les nations est le danger que 
le réarmement prive de toute vi­
gueur la reconstruction sociale.
Les gouvernements aggraveront 
ainsi le mal même qu’ils cher­
chent à guérir. Les nations qui 
possèdent de grandes ressources 
économiques et industrielles doi­
vent rapidement offrir leur assis­
tance économique et technique 
sur une échelle telle que soit as­
surée une réponse efficace aux 
besoins des moins privilégiées...

« Les Egtises n’ont certaine­
ment pas négligé l’action sociale, 
mais elles n’ont pas réussi à faire 
ce qu’elles auraient dû faire. Et 
souvent, ce qu’elles auraient dé­
siré faire. Pour que ceux qui ont 
faim soient nourris, et que ceux 
qui sont nus soient vêtus, des sa­
crifices personnels doivent être 
consentis, et les chrétiens de­
vraient être les premiers à les ac­
cepter avec joie.

« Une vraie paix de justice so­
ciale, tels sont les buts que tous 
les chrétiens, que toutes les 
Egtises, doivent avoir constam­
ment en vue. »

UN CONGRES 
D'INGENIEURS 

U. S. I. C.
L’U.S.l.C. organise, du 20 

au 22 juillet prochain, un 
congrès d’ingénieurs catho­
liques auquel sont conviés 
des représentants de nom­
breux pays du monde entier.

Dans le programme qu’elle 
nous a communiqué, l’U.S. 
LC. fait sa place à la ques­
tion syndicale et elle nous 
demande de déléguer des 
membres de notre organisa­
tion pour participer à ces 
travaux qui se développeront 
dans un climat de large 
compréhension, tout en res­
tant placés dans les pers­
pectives chrétiennes qui, de 
part et d’autre, sont nôtres.

Ceux de nos adhérents qui 
seraient intéressés par çe 
congrès et qui désireraient y 
participer, ainsi que nos col­
lègues membres de l’U.S.I.C;, 
voudront bien nous deman­
der des bulletins d’adhésion 
et d’inscription.

Attendu que, en vertu de cet 
article, et compte tenu de la 
présence d’un enfant mineur, 
Veuve T... aurait dû bénéficier 
de' la part de l’institution dé re­
traite agréée d’un versement de 
frs : 330.000;

Qu’ayant été frustrée de ladite
Dit qu’en vertu de la Conven­

tion collective nationale de Re­
traite et Prévoyance des Cadres 
du 14 mars 1947, la Société M... 
devait s’affilier à, une caisse 
agréée;

Que négligeant de ce faire, la 
Société M... a commis une faute 
génératrice d’un préjudice égal à 
frs : 330.000 subi par Veuve T...;

En conséquence : condamne la 
Société M... ù payer à Veuve T... 
à titre de dommages-intérêts la 
somme de frs : 33Ô.000, avec in­
térêts de droit à partir du décès 
du sieur T...;

La condamne aux dépens;
Exécution provisoire avec cons­

titution de garantie égale au 
moiTTant de la condamnation pro­
noncée.

NOTA BENE
1. Le litige a été porté devant 

le Tribunal de commerce, en ap­
plication des règles normales de 
compétence, le défendeur étant 
un commerçant;

2. Ce jugement n’a porté que 
sur le versement du capital-décès 
parce que la Société M..., posté­
rieurement au décès de M. T..., 
a donné son adhésion à une ins­
titution de retraites de Cadres et 
a ainsi permis une régularisation 
de la situation au point de vue 
de la retraite. Dans ces conditions, 
Mme Veuve T... n’a formulé au­
cune conclusion quant à la pen­
sion de veuve.

SECURITE SOCIALE

Le relèvement du plafond des 
cotisations de Sécurité Sociale a 
eu pour effet de relever les pres­
tations comme suit :
A) Assurances maladie et mater­

nité. - Maximum des indem­
nités journalières.

D'après l’article 27 de l’or­
donnance du 19 octobre 1945,1e 
maximum des indemnités journa­
lières est égal :

— à 1/60 du plafond mensuel 
prévu pour le calcul des cotisa­
tions,

-— ou à 1/45 à compter du 31» 
jour d’arrêt de travail pour les 
salariés qui ont au moins trois 
enfants à charge.

La loi du 30 décembre 1950 
portant augmentation du plafond 
à 324.000 francs .entraîne donc
une majoration du maximum des 
indemnités journalières.

Il est porté à ;
— 450 francs (antérieure­

ment, 367 francs).
— 600 francs (antérieure­

ment 489 francs), à partir du
31» jour, pour les salariés quj 
ont au moins 3 enfants à charge.
B) Assurance longue maladie.

De même que pour les indem­
nités journalières, l’augmentation 
du plafond entraîne une majora­
tion du maximum de l’allocation

du pzcwincial
Sécurité sociale unique obligatoire pour tov

Obligatoire et pour tous ! Ah ! ça  oui ! Depuis le général en chef 
jusqu'au so ldat de deuxièm e classe ; depuis le patron jusqu'au concierge; 
oui, tous, paient ob ligato irem ent, tous, reçoivent les mêmes prestations.

Unique !
A h  ! non ! je ne m arche plus.
Unique, oui, pour les pauvres types des secteurs privés, m étallurgie , 

textile , bâtim ent, e tc ., m ais pas pour les autres.
Le Patron-Etat m ultiform e ne prétend pas que cette sécurité sociale 

« unique » so it aussi « unique » pour tous ceux qu'il emploie à  quelque 
titre  que ce soit, d irectem ent ou indirectem ent

Vous av ez  la Sécurité sociale des « Services de l'E ta t  » , m ultifo r­
mes, va riés, et certa in s « droits acquis » ... à revoir. Si vous avez sur 
ces régim es des tu yau x  précis, vous seriez bien aim able de me les com­
m uniquer, car je ne puis que vous en tracer les grandes lignes, en re­
g rettant que ces avan tages-là  ne soient pas accordés à tous le monde : 
longue m aladie à sa la ire  com plet, retra ite  à 60  ans : ta u x  70-80 %  du 
sa la ire , suppléments fa m ilia u x  de tra item ent.

Il y  a v a it  quelque chose qui ne tournait pas rond dans cette Sécu­
rité  sociale : le régim e des prestations-m alad ie —  alors pour ce risque, 
m ais ce lu i-là  seulem ent —  les Services de l'E ta t sont entrés dans 
l'« unique ». M ais à quel p rix ! Dem andez au x  adm in istrateurs des ca is­
ses « uniques ».

Vous avez la Sécurité sociale des M ines, meilleure certes que l'« uni­
que », m ais la moins intéressante de celles que je vous signale. Sans
doute parce que les mineurs « peinent » davantage.

Pu is la Sécurité sociale de la S .N .C .F . Une bonne, ce lle-là . Elle coûte 
d 'a illeu rs un peu plus cher. Pour 100 francs de sa la ire -trava il, et alors 
que l'« unique » ne reçoit que 40 francs de sa la ire  indirect, la C .P .S .S .
S N .C .F . (je  suis à  la  mode) reço it 79 à 80 francs . Pauvre « unique ».

Et encore, la Sécurité sociale de l'E .D .F . Une des m eilleures. J 'y
souscris pour que nous y rail-ions l'« unique ». La  m arche à pied y est 
classée « tra v a il de force » et donne droit à la retra ite  complète à 55 
ans. C 'est un déta il, d 'a illeu rs.

Je  n 'aura i garde d'oublier la Sécurité  sociale Agrico le . Là , il y  a de 
la bagarre . Le  patronat agricole , anim é du plus profond esprit social, 
souhaite la m eilleure des Sécurités sociale pour ses ouvriers et employés, à 
condition que les co tisations soient payées p a r... les au tres. En attendant, 
les ouvriers ag rico les...

Vous avez même, ro n ie  du sort, la Sécurité sociale du personnel de 
la Sécurité sociale .

Sans oublier les régim es com plém entaires «je la Sécurité « unique ».
Les Ingénieurs et Cadres même, n 'ont-ils pas leur régime particu lier 

d 'assurance inva lid ité -re tra ite -d écès?  Que les Cadres ne me cherchent 
pas rancune si je les prends en exem p le . Je  connais leur régim e, j en 
parle M ais qu 'ils se rassurent, ils sont légion... ceux qui le peuvent.

C ette  construction « unique » ne sera it pas complète si je ne men­
tionnais pour mémoire les e ffo rts  tentés pour « u n ifie r », dans une 
Sécurité sociale im p arfa ite , les caisses de retra ites des com m erçants et 
artisans, des notaires, des' médecins, des pharm aciens, sans oublier ies 
m ilita ires et les gendarm es, auxquels s 'a joutent les étud iants. J en passe 
et des m eilleures.

Toutes « ces » Sécurité sociale , qui chevauchent les unes sur les 
autres, qui se com plètent, quand elles ne se doublent pas, form ent, à 
l'heure présente, un beau fo u illis . Le m inistère du T ra v a il ne sau ra it 
lui-même s'y retrouver.

M ais je pense alors pouvoir t ire r les conclusions su ivantes .
a) La Sécurité sociale unique, obligato ire , p lafonnée, pour tous, celle 

des trava illeu rs  du rang, est de beaucoup la moins favorisée . Elle est la 
seule dans laquelle les trava illeu rs  n'ont rien à d ire , puisqu'elle ne fa  t 
pas partie  de ieurs conventions co llectives de t ra v a il ;

b) L 'E ta t  a adopté pour les trava ille u rs  qu'il occupe, le principe acs
caisses professionnelles de Sécurité sociale sans p lafond, aux conditions 
fixées dans la convention co llective de tra v a il, ou dans le s ta tu t pro­
fessionnel;  ̂ . , ____

c) Tous les sak iriés e t appointés qui le peuvent, essaient de com­
pléter l'« unique » in su ffisan t.

Et vous voudriez que je sois content.
Je  demande donc une réforme profonde des systèmes de Sécurité 

sociale et qu'on rende à  la profession ou groupe professionnel ce qui, 
dans l'é ta t actuel des choses, doit lui revenir de p lein dro it.

L 'actio n  syndicale a u ra it  a lo rs son rôle à jouer.
L 'E ta t  __  par la loi —  f ixa n t les m inim a et les bases d une neces­

sa ire  com pensation. . „
Et cela rev iendra it beaucoup moins cher qu aujourd hui, avec des

avantages supérieurs, LE  P R 0 V IN C IA L .
N B _  q u’h  „>y ait surtout pas d ’équivoque au su je t de ces propos.
I l  n en tre  pas dans ma pensée de considérer excessifs (sauf sur quel­

ques po in ts) les avantages acquis dans le Secteur public , surtou t en  ma-
tiere  de Sécurité  sociale. . .

Je pense p lu tô t qu ’il  convient d ’é tud ier l extension du  régim e des 
secteurs publics avec harm onisation, a l ensem ble des professions du  
secteur privé . Ce qu i n ’est possible que dans le cadre professionnel.

K L E U I  DES PD E SIM IS
mensuelle; celui-ci est porté a :

— 13.500 francs par mois 
(antérieurement 11.000 francs).

— 18.000 francs par mois 
(antérieurement 14.750 francs), 
lorsque l’assuré a au moins 3 
enfants à charge.
C) Assurance décès.

Le capital décès est égal à 
90 fois le salaire journalier ser­
vant de base au calcul des in­
demnités journalières (art. 73 de 
l’ordonnance du 13 octobre 1945 
modifiée ).

Le maximum de ce capital est 
donc porté à :

— 81.000 francs (antérieure­
ment 66.000 francs).
D) Assurance invalidité.

a) Maximum des pensions.
La loi du 24 février 1949 a 

fixé le maximum des pensions 
d’invalidité :

— à 40 % du plafond prévu 
pour le calcul des cotisations 
pour les assurés dont la pension 
a été liquidée d’après les règles 
du décret-loi du 28 octobre 
1935;

__ à 30 % du plafond prévu
pour le calcul des cotisations 
pour les invalides dont la pen­
sion a été liquidée suivant les 
règles de l’ordonnance du 19 oc­

tobre 1945 et qui ont été classés 
dans le premier groupe (assurés 
pouvant encore exercer une acti­
vité salariée) :

— à 40 % du plafond prévu 
pour le calcul des cotisations 
pour les invalides dont la pen­
sion a été liquidée suivant les 
règles de l’ordonnance du 19 oc­
tobre 1945 el qui ont été clas-. s 
dans les 2» et 3» groupes.

Ces maxima sont dé: ormais ies 
suivants :

— Invalides du 1er groupe :
97.200 francs (antérieurement
79.200 francs).

— Invalides des 2» et 3» grou­
pes ou invalides dont la pension 
a été liquidée suivant les règles 
du décret-loi de 1935 ; 129.600 
francs; antérieurement : 105.600 
francs).

b) Maximum des pensions de 
l’assurance vieillesse.

La loi du 24 février 1949 a 
fixé le maximum des pensions de 
vieillesse à 40 % du plafond pre­
vu pour le calcul des cotisation-.

A la suite de la majoration du 
plafond réalisée par la loi du 30 
décembre 1950. le maximum des 
pensions vieillesse est donc, de­
puis le 1er janvier 1951. de
129.600 francs (antérieurement :
105.600 francs)..
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8 CADRES ET PROFESSION

B A X Q V E :
Nous tenons tout d’abord à 

nous excuser du tirage défec­
tueux du bulletin « L ’Informa­
tion des Cadres » (édition Ban­
que, n 6), daté du 7 mars 1951.

Nous le déplorons d’autant plus 
que ce numéro constitue un com­
plément indispensable à la con­
vention collective, car il donne 
un compte rendu des discussions 
relatives à certains articles de la 
convention collective qui sont 
susceptibles d’intéresser les ca­
dres, soit personnellement, soit 
en tant qu'ayant du personnel 
sous leurs ordres. Nous avions, 
en outre, indiqué dans ce bulle­
tin certaines dispositions qui fi­
gurent dans les procès-verbaux 
et qui, sans être reproduites dans 
la convention collective, ont néan­
moins une valeur contractuelle.

Nous restons naturellement à 
la disposition de nos adhérents 
pour leur fournir toutes explica­
tions utiles.

Etont m ain tenant en possession du 
procès-verbal de la réunion du 2 m ars, 
nous, tenons à vous com m uniquer les 
résu ltats des discussions qui ont porté 
sur les quatre points ayan t fa it  l'ob- 
pet de la le ttre  commune adressés, le 
7 fév rie r 1951, à l'A .P .B ., par les 
Organisations de Cadres, et reproduite 
dans le numéro de fév rie r de « Cadres 
et Professions ».
a ) Garanties à cccorder aux directeurs 

des agences de pkin exercice et aux 
Cadres supérieurs qui tomberaient 
sous le coup d'une sanction disci­
plinaire du second degré.
La  dé’égation patronale rappelle les 

term es d'un texté  précédem m ent é la ­
boré par elle , conform ém ent à une dé­
cision du 15 décembre 1950 de la 
Commission nationale  p arita ire . Ce te x ­
te , qui s'applique à ces deux catégo­
ries de Cadres, e st a insi conçu :

< Lorsqu'un agent appartenant au 
personnel de d irection est sous le coup 
d 'une sanction d iscip lina ire  en tra înan t 
rétrogradation ou révocation, il en est 
av isé  par la Direction générale . Il psut 
dem ander com m unication de son dos­
sier et présenter des observations écri­
tes. La  mesure prise contre lui doit 
être motivée et lui être  notifiée par 
écrit . »

La  délégation patronale fa it  connaî­
tre  les d ifficu lté s  qu 'il y a u ra it  à cons- 
t i+'_‘e r un ju ry  d'honneur pour le haut 
personnel du siège des grands étab lis­
sem ents et, à plus forte raison, pour 
les co llaborateurs im m édiats des pro­
priétaires de banques privées. A  son 
av is , les garanties de procédure envi­
sagées ci-dessus para issent pouvoir 
donner satisfactio n  a u x  intéressés.

Nous faisons observer qu 'il y a lieu 
d 'é tab lir une d istinction entre les C a ­
dres supérieurs auxquels il convient de 
donner des garanties de procédure et 
les d irecteurs de succursales pour les­
quels l'in stitu tion  du Conseil de d is­
cip line  p a ra ît  répondre à une néces­

[ Industries chimiques
r  Au cours des d e rn iè res  sem aines, la 

Com m ission P a rita ire  a avancé la d is­
cussion des textes de la  fu tu re  Con- 
ven tion , é laborés par la Com m ission du 
T rava il. On peut a ffirm er q u 'u n  ac­
cord  de p rinc ipe  est dé jà  réalisé  sur 
n n  certa in  nom bre «le clauses, à savo ir: 
engagem ent, période d ’essai, congés 
m alad ie  m atern ité , déplacem ents et dé­
p lacem ents de  longue durée , du rée  de 
trav a il, préavis, m utation .

Les discussions se poursu iven t tou ­
jo u rs  sur les  clauses concernant la  d u ­
rée des vacances, l ’indem nité  de l i ­
cenciem ent. l ’in d em n ité  de m ise à la 
re tra ite  an tic ipée, l 'anc ienneté .

Les clauses concernan t les brevets, 
F in sa lu b rité r  n ’ont pas encore é té  sou­
m ises à la  Commission P a rita ire , qui 
p ou rsu it se» travaux tous les m ercre­
dis m atin , depuis jan v ie r, à l ’Union 
des In d u strie s  C him iques.

Lorsque nous serons en m esure  de 
vous fo u rn ir  des élém ents p lus précis 
e t nom breux, nous adresserons à tous 
nos collègues de l ’In d u s trie  C him ique 
n o tre  num éro  spécial de l ’In form ation  
des C adres.

s ignalons  dès m ain tenan t certaines 
am élio ra tions acceptées p a r la déléga­
tion  pa trona le  :

— princ ipe  de l ’indem nité  de mise 
à la  re tra ite  an tic ipée, comme signalé 
ci-dessus;

— princ ipe  des tro is  sem aines de va­
cances m inim um  après u n  an  de p ré ­
sence dans ré tab lissem en t, ce qu i cons- 
l itu e  un  avantage p o u r les ingén ieu rs 
débutants;

—  princ ipe  d u  paiem ent des p é rio ­
des de m alad ie. 1 m ois de p lu s à p le in  
ta r if  e t 1 m ois de p lus à dem i-tarif 
p a r  5 années de présence.

Nous vous avisons égalem ent que la 
Com m ission N ationa le , constituée ' en  
VerLu de l 'a r tic le  G du pro tocole du  
25 décem bre, p o u rsu it ses travaux  su r 
les m odalités p ra tiques  d ’application  
des artic les  3 et 3.

7. HARDEL.

sité . Selon nous, çes derniers accep­
te ra ien t plus fac ilem ent des sanctions 
qui leur sera ient infligées si elles 
ava ien t l'opprobation de leurs pairs et 
nous estim ons que l'appréciation d 'une 
fau te  professionnelle dans la  banque 
ne peut va lab lem ent relever des tr i­
bunaux, les professionnels nous para is­
sant seuls aptes à mesurer la portée 
de ces fau tes .

Nous insistons pour que, quelle que 
soit la procédure appliquée a u x  d irec­
teurs d'agence, la sanction n 'in ter­
vienne qu'après que les intéressés au- 
on t pu bénéficier des garanties qui 

leur seraient reconnues. La  délégation 
patronale est d'accord , réserve fa ite  
du cas où la suspension d'un directeur 
d'ogenca est nécessaire sans déla i.

A près un échange de vues, la  sous- 
commission est : « ...d 'acco rd  pour es­
tim er que, pour les d irecteurs d 'agence 
hors classe et pour les Cadres appar­
tenant à la classe V I I I ,  la procédure 
à leur appliquer en m atière d iscip li­
na ire  pourrait ê tre , soit ce lle  du Con­
seil de d iscip line —  dans les cas où 
cette procédure sera it jugée désirable 
et possible eu égard à [ organisation de 
l'étab lissem ent —  soit, dans les autres 
cas, ce lle  des garanties écrites dans la 
form e précédemment envisagée par la 
Commission nationale  p arita ire . Cette 
dernière procédure est d 'au tre  part la 
seule qui puisse être appliquée au x  C a ­
dres supérieurs d'un rang plus élevé 
dans la h ié ra rch ie . Il est entendu qu'un 
texte  sera préparé dans ce sens, .»
b) Mutations faites à l'initiative de la

Direction, sans que les intéressés en
aient fa it la demande, ni qu'elles
soient consécutives à une mesure dis­
ciplinaire.
1° Nous dem andions que ces m uta­

tions im pliquent l'octroi aux intéressés 
d'un avan tage  pécuniaire ou d'un a v a n ­
cem ent. I l  est fa it  observer, notam m ent, 
qu? dans nombre de cas, la m utation 
d'un Cadre chargé de fam ille  est pour 
lui une source de dépenses supplémen­
taires* en ce qui concerne, en p a rt i­
cu lie r, l'instruction d? ses en fants .

La  délégation patronale souligne 
qu'en m atière de m utations, les d irec­
tions de banques sont in fin im ent plus 
libérales que ne l'est l'A dm in istration  
et tiennant le plus grend compte des 
problèmes m atérie ls que ces m utations 
peuvent poser pour les intéressés, mais 
qu 'il est des cas où ces m utations 
s'im posent absolum ent et qu'à son av is , 
dans de telles hypothèses, une m uta­
tion ne doit pas forcém ent se tradu ire  
par un avantage pécuniaire ou un a v a n ­
cem ent;

2 ° Nous dem andions égalem ent que 
le refus d 'accepter une m utation pour 
raisons va lab les , ne puisse être consi­
déré comme une rupture du contrat de 
tra v a il.

La  délégation patronale  souligne que 
les d irections générales se trouvent 
dans la nécessité d 'assurer l'encadre­
ment de leurs succursales dans toutes 
les circonstances et que notre texte  
risquera it de p lacer les banques de­
va n t des problèmes d 'encadrem ent in­
solubles. E lle  ajoute que les intéressés 
ont toujours l'occasion d'exposer leur 
situation personnelle et que, dans toute 
la mesure du possible, les d irections 
s'e ffo rcen t d'en ten ir compte. Elle pré­
cise égalem ent qu'il est généralem ent 
tenu compte des d iff icu lté s  qui pour­
ra ien t provenir des d im inutions du tra i­
tem ent f ix e  résu ltan t d'une d ifférence 
d 'abattem ent de zone et que les dispo­
sitions nouvelles de l'a rtic le  51 prému­
nissent, dans une certa ine  mesure, les 
Cadres contre un risque de cette na­
tu re .
c) Garanties à accorder aux Cadres

en matière de gratifications afin d'as­
surer la maintien de la hiérarchie.
Notre form ule a v a it  pour objet d 'é­

v ite r que l'augm entation des salaires 
f ixe s  n 'aboutisse, par le b iais d ’une 
réduction des g ra tifica tio n s complém en­
ta ires au tre iz ièm e mois, qui consti­
tuent une partie souvent im portante 
des émolum ents de certa ines catégo­
ries de Codres, à une réduction de leur 
rém unération g lobale. Cette  assurance 
concerne, non pas la situation ind ivi­
duelle des Cadres, mais celle des agents 
de l'espèce considérés par catégories 
ou échelons, e t en faveu r de qui n 'e­
x isten t pas de dispositions prévoyant 
un « intéressem ent » sur les bénéfices.

Nous ajoutions que les Cadres béné­
f ic ia n t d'un « intéressem ent » sont 
évidem m ent exposés au x  a léas d'une 
réduction du m ontant de leurs p artic i­
pations, par suite d'une augm entation 
des fra is  généraux de leurs guichets; 
m ais ils ont pu bénéfic ier, dans les 
bonnes années, d 'avantages pécuniai­
res parfo is im portants. Il nous semble 
naturel que les Cadres « non intéres­
sés » qui ont été moins favo fisés dans 
les bonnes cnnées a ient du moins une 
contrepartie dans une certa ine stab ilité  
de leur situation m atérielle .

Un membre de la délégation patro­
nale  souligne que les régim es de ré­
m unérations sont très va riab les d'un 
établissem ent à l'au tre , m ais que les 
g ra tifica tio ns de f in  d 'exercice , accor­
dées au x  chefs de guichet tiennent 
compte nécessairem ent, dans une large 
mesure, des résu ltats obtenus, même si 
e lles ne sont pas fixées su ivan t des 
règles arithm étiques. Il fa it  observer 
que s'il s 'ag it de consolider les avan ­
tages accordés en 1950 sous la forme 
d'un pourcentage déterm iné des sa la i­
res fixes , on aboutira it à ce résu ltat
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paradoxal, dans le cas d 'une augm en­
tation gérlércle des sa la îrès , d 'augm en­
ter le m ontant de la partic ipation  de 
cette  catégorie de Cadres, aiors que 
par su ite  de cette  même augm entation 
générale des sa la ires , ou pour toute 
autre  cause, les bénéfices v iend ra ient 
à s'am enuiser ou même à d ispara ître . 
P a rlan t en son nom personnel, il ajoute 
qu 'il « e xam in e ra it avec b ienveillance 
les mesures qu'il conviendrait de pren­
dre éventuellem ent, m ais à son av is , la 
form ule autom atique proposée par nous 
sera it contra ire  à la saine gestion des 
entreprises ; elle s'apparente , les C a ­
dres cessant d 'être intéressés au ren­
dem ent e ffe c t if  de l'exp lo ita tion , à des 
form ules comme ce lle  de la p a rt ic ip a ­
tion sur le ch iffre  d 'a ffa ire s  qu i, en 
règle générale, n 'ont pas donné de bons 
résu ltats. »

Nous rétorquons qu 'il fa u t  néan­
moins s 'e ffo rcer d 'é laborer une form ule 
acceptab le ; il n 'est pas douteux que 
l'augm entation des charges de sa la ires 
se répercute sur le m ontant des pro­
duits nets, mois il nous p a ra ît  inad­
missible que puissent être  réduits à ne 
toucher que le tre izièm e mois les agents 
dont la g ra tifica tio n  com plém entaire 
constitue une part im portante de leurs 
rém unérations globales et qui se trou­
vent parm i les m eilleurs au x ilia ire s  des 
d irections.

M . Lo ra in , d irecteur général de la So­
ciété Générale, déclare qu 'il est ra i­
sonnable qu 'à ce t égard , les Cadres 
fassent confiance aux d irections pour 
apprécier les situations ind ividuelles, et 
qu 'ils se convainquent qu'eu égord au 
rôle essentiel des Cadres dans le fonc­
tionnem ent de leur établissem ent, les 
directions ont nécessairem ent le désir 
de donner à ces agents les sa tis fa c­
tions correspondant, tan t au x  possibi­
lités de l'entreprise qu 'au x  résu lta ts de 
leur activ ité  propre.

M . Escarra, p résident du C réd it Lyon­
na is , a confirm é les observations de 
M . Lo rain  et précisé qu'en ce qui. le 
concerne, il ne rqanque pas d 'exam i­
ner individuellem ent tous les ca s  avec 
le désir de ten ir compte des e ffo rts  
de chacun , sans perdre de vue que 
le mérite des bons résu ltats ou la  res­
ponsabilité des résu ltats médiocres ou 
m auvais ne do it pas toujours être ex­
clusivem ent attribué  au che f de gu i­
chet.

Nous faisons observer que si les re­
présentants des Cadres n'ont pas in­
sisté , au moment des d iscussions sur 
les sa la ires, pour le m aintien  absolu de 
la h ié ra rch ie , c 'é ta it  dans l'espoir que 
des avan tages indépendants du sa la ire  
f ixe  com penseraient l'écrasem ent éven­
tuel de la h ié ra rch ie . Si les Cadres de­
va ien t être désavantagés en cette  m a­
tière , i l  est évident que nous devrions 
nous montrer, à l'aven ir, extrêm em ent 
attachés au respect de la h ié ra rch ie .

M . Escarra  déclare quen ce qui le - 
concerne —  e t il pense tradu ire  le sen­
tim ent de la p lupart de ses collègues 
—  il a l'in tention de m ain ten ir aux 
Cadres en 1950 une masse globale d 'a ­
vantages indépendants du sa la ire  f ixe  
analogue à ce lle  de l'exercice  précé­
dent. M ais il est évident que si, dans 
les exercices u ltérieurs, les sa la ires su­
b issa ient une augm entation nouvelle , 
il ne peut, en aucune façon , a ffirm er 
que ces avan tages sera ient augm entés 
ou même intégralem ent m aintenus.

M . Lorain  ajoute que les Cadres des 
banques sont nécessairem ent solidaires 
de la m arche de l'entreprise et qu'ils 
doivent en accepter les risques, fau te  
de quoi ils ne pourraient prétendre à 
la qualité  de Cadres.

M. Escarra ne d issim ule pas, en e ffe t, 
que dans les périodes de resserrem ent, 
les Cadres, et bien plus encore qu 'eux. 
Içs membres de la D irection , suppor­
tent inévitab lem ent un certa in  écrase­
ment de la h ié rarch ie . Il en a toujours 
été a insi dans le passé et personne ne 
peut assurer q u 'il n 'en sera jam a is de 
même dans l'aven ir. Il reste qu'il a le 
désir, même dans l'éventua lité  d 'exer­
cices moins favorab les, de ne pas sa­
c rif ie r les Cadres.

Toutefo is, nous tenons, pour être ob­
jectifs , à préciser que M . Beaudoin, d i­
recteur de la Société Générale de C ré­
d it Industriel et Com m ercial, M . Etien­
ne Dupont, président-directeur général 
de la Banque L . Dupont e t  C ie , ainsi 
que M . C harp in , représentant les pe­
tites banques, ont insisté sur le fa it  que 
le régime de rém unération des Cadres 
est très va riab le  d'un établissem ent à 
un autre  et que les usages en vigueur 
dans de grands établissem ent de Paris 
n 'ex isten t pas dans certa ines banques 
d~ province.

Au moment de clore cette discussion, 
nous nous sommes préoccupés des apa i­
sements que nous pourrions donner à 
nos m andants. A u  nom de la déléga­
tion patronale , M . Lo rain  a répondu 
que : « Faute de pouvoir réglem enter 
une m atière qui s'y prête si peu, c'est 
à son av is  dans le procès-verbal de 
cet échange de vues et dans les e xp li­
cations loyalem ent données par la dé­
légation patronale  que ces apaisem ents 
peuvent être trouvés. »
d) Réalisation du régime de coordina­

tion des retraites bancaires avec les
retraites instituées par la conven­
tion collective* de retraites et de pré­
voyance des Cadres du 14 mars 1947.
La  délégation patronale estim e qu'un 

régime de coordination pur et simple

n'est pas nécessaire ni souhaitab le , par­
ce qu 'il ne répondrait pas à des s itu a ­
tions extrêm em ent d iverses et fo rt peu 
com parables entre elles. C e rta ins C a ­
dres ont accom pli des ca rriè res m ixtes 
avan t 1947 à  un moment où ils igno­
ra ient inévitab lem ent ce que pourrait 
ê tre , dans la banque, un régim e de 
retra ites codifié  qui n 'e x is ta it  pas en­
core et ils peuvent se trouver lésés 
au jourd 'hu i. En revanche, les banques 
ont engagé et continuent d 'engeger, 
pour certa in s emplois spécialisés, des 
agents a y a n t accom pli a illeu rs la m a­
jeure partie* de leur carriè re  et qui 
touchent déjà une re tra ite  s 'a jo u tant à 
leurs ém olum ents; ceu x-là  sont trè£  
avan tag és et lo question de la coordi­
nation ne se pose pas -Qour eux.

A  son av is , il s 'ag it de cas ind ivi­
duels et e lle  est d 'accord pour que 
ces cas soient rassem blés e t exam inés 
par une commission spéciale dont les 
propositions se ra ien t transm ises au x  fins 
d 'approbation, à la  sous-commission C a ­
dres. L a  délégation patronale  estim e 
qu'elle ne peut, dès m ain tenan t, en 
raison de la d iversité  des cas, appré­
c ie r s 'il se ra it possible de dégager une 
règle de principe ou s 'il fa u d ra  se 
contenter de résoudre les cas p articu ­
liers.

La  délégation patronale  précise tou­
te fo is  que cette  solution ne sau ra it 
im pliquer qu'elle se considère liée par 
una obligation jurid ique.

Nous vous avons ainsi com­
muniqué les parties essentielles 
du procès-verbal valables pour 
toutes les banques, car sur les 
premier et ’ troisième points, les 
membres de la délégation patro­
nale qui sont intervenus ont par­
fois exprimé des vues visant spé­
cialement leur propre établisse­
ment. Il s’est donc agi pour nous 
de ne faire ressortir que les dis­
positions ayant un caractère gé­
néral et nous avons tenu à faire 
connaître les réserves exprimées 
par les représentants patronaux 
de certaines banques.

Ainsi que nous l’avons déjà 
écrit dans « L ’Information des 
Cadres » du 7 mars 1851, nous 
ne considérons pas que la sous- 
commission cadres du 2 mars 
vous apporte de sérieux résultats 
dans l'immédiat, mais elle a pour 
nous la valeur importante d'un 
précédent. Nous comptons bien 
qu’à l'avenir, les problèmes inté­
ressant exclusivement l’ensem­
ble des cadres continueront à 
faire l’objet de discussions en 
Commission spéciale des cadres.

C
Convention collective

La nouvelle convention 
collective de travail du per­
sonnel des Banques est pa­
rue. Les Fédérations de nos 
Syndicats de Cadres et 
d’Employés en ont fait tirer 
une édition qui est à la dis­
position de nos collègues au 
prix de 50 francs plus 15 fr. 
de port.

Tous nos adhérents devraient 
posséder ce document qui est à 
la base de leurs conditions de 
travail et qui contient de plus 
le règlement-type de retraites, 
ainsi que la liste de toutes les 
places do province, avec indica­
tion de rabattement de zone ap­
pliqué à chacune d’elles. En- 
voyez-nous vos commandes dès 
que possible. Lésa agents des 
grands établissements peuvent 
grouper leurs commandes auprès 
de leur délégué central pour évi­
ter les frais d’expédition.

Dernière heure

R égim e
de coordination

La première réunion de la 
Commission spèciale dont il est 
fait mention plus haut se tien­
dra le mardi 20 mare. Notre col­
lègue Drevelle nous y représen­
tera.

T ie rce-opposition
Notre avocat vient d’ôtre avisé 

qu’elle serait inscrite à l’audien­
ce du 4 avril.

E change
Pavillon G pièces principales, 
tout confort, jardin, garage, 
près gare et contre, à MAN­
TES (S.-ct-O.), contre :

3 ou 4 pièces, confort, si 
possible, i’i Paris ou proche 
banlieue. Ecrire : Mine AL­
LARD, 59, rue St-Vincent, à 

MANTES (S.-et-O.).

PETITES ANNONCES
OEBflflHBES D’EfflPLOI

Bois - Bâtiment 
Travaux .Publics
1450. — H. 44 ans, B .E .P.S , C onduct. 
irav . géom ètre, p a rlan t a llem and , ch er­
che situa tion  pe rm ettan t re s te r P a ris .

1487. — Commis d ’en trep rise  m açon­
n e rie  béton  arm é, sérieuses ré f., ch er­

che place stable.

1483. — Chef fabrica tion  40 ans, spé­
cialiste m ach ine à bois e t traçage, re ­
cherche poste sim ila ire  ou con trem aître  
m enuiserie, ébén iste rie  ; p a rfa ite  con­

naissance anglais, a llem and .

Industries Chim iques
1446. —  C hef fabrication  ind . caout­
chouc, -très sérieuses ré f., recherche 

„ poste sim ila ire .

1478*. — A ncien élève In s titu t C him ie 
M arseille , 38 ans, spécialiste corps gras, 
recherche  em ploi lab o ra to ire  chim ie.

M étallurgie - Electricité
1181. — In g én ieu r é lectricien  frigo riste , 
44 ans, trè s  sérieuses réf., recherche 

situa tion . Urgent.

1480. — In g én ieu r é lectro-m écanicien, 
34 ans, 5 enfants, trè s  au  courant a p ­
pare illage, cherche situa tion  chef e n ­
tre tien . prov. ouest, sud-est ou s.-ouest.

Commerce
1485. — Fem m e, sérieuses ré f.. rech er­
che gérance a lim en ta tio n  P a ris , ap­

p o in tée  ou non.

1486. — Fem m e, trè s  sérieuses ré f., r e ­
cherche gérance com m erce Dam es : 
P à rL , p ro d u its  beau té , lin g e rie , etc.

Interprofessionnels
1479. — Fem m e chef com ptable, sér. 

ré fé r., recherche  poste sim ila ire .

1480. — H. 36 ans, d ip l. E . Sup. Comm. 
In d . B ordeaux, p a rlan t anglais, trè s  
bonnes ré f. com ptables, rech erch e  poste 
a d jo in t D irec t, com m ercial ou chef 
service com m . ad jo in t chef com ptable 
ou chef cornpt. m oyenne en trep rise .

1^82. — H. 35 ans, spécialiste D ro it 
pénal e t comm., ex-chef serv ice docu­
m ent., rech erch e  po6te ad jo in t D ir. 
comm. S ecréta ire  Gui on  s im ila ire , ou 

con ten tieux .

1481. — H. 30 ans, rech erch e  po^te 
dans service comm. ou com ptable, bo n ­

ne  conn. a llem and .

1489. — H. 36 ans, trè s  sérieuses ré f., 
recherche  poste chef service ou d irec ­
teu r com m ercial d 'app rov isionnem en t. 
S ecréta ire  Gai churgé eoo rd in . adm i­
n istra tive  en tre  tous postes e t services 
dem andant connaissances ty pograph i­

ques. pub lic ité , chef personnel.

1490. — Chef com ptable, 39 ans, expé­
rim enté . cherche place stab le. E c rire  au 

jo u rn a l qui transm ettra .

1191. — Com ptable fa isan t b ilan , don t 
société liqu idée , 42 ans. rech erch e  si­
tua tion  P a ris  ou prov. Sérieuses ré fé r.

1106. —  Société de C onstruction  de Lo- 
co tracteurs  Diesel e t N avires, région 
O ueit \  endée, recherche chef d 'a te lie r  
30 à 40 ans, ayant connaissances sur 
ch aud ronneries, usinage, m écanique et 
trav a il du  b o is ; logem ent assuré. — 
S 'adresser au  jo u rn a l qui transm ettra .
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